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Glossaire

Caisse de Sécurité Sociale : Selon votre régime de protection sociale, il peut s’agir de la Caisse Primaire d’Assu-

rance Maladie (CPAM) ou de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole (CMSA). Leur mission consiste notamment 

à gérer les droits des assurés sociaux aux prestations d’assurance maladie et d’accidents du travail : ce sont les 

Caisses de Sécurité Sociale.

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT) : Anciennement Caisses Régionales d’Assurance 

Maladie (CRAM), les CARSAT ont pour mission d’assurer et prévenir les risques professionnels. A ce titre, leurs 

agents peuvent effectuer des enquêtes sur les accidents du travail, faire des observations aux employeurs, voire 

des injonctions (demandes de faire préalables à des sanctions financières) pour mettre en œuvre des mesures de 

prévention des accidents.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) : 

Service de l’Etat, à l’échelon régional, qui regroupe notamment les services de l’Inspection du Travail.

Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale (TASS) : Il s’agit d’un tribunal spécialisé qui statue sur les litiges relevant 

du contentieux général de sécurité sociale. Il peut, notamment, reconnaître la faute inexcusable en matière d’acci-

dent du travail.

Tribunal de Grande Instance (TGI) : Juridiction de droit commun en première instance, le TGI statue en matière 

civile ou pénale (on parle alors de Tribunal Correctionnel). Le TGI peut juger des délits commis à l’occasion d’un 

accident du travail.

Abréviations

CCass Civ : Chambre Civile de la Cour de Cassation

Cass Soc  : Chambre Sociale de la Cour de Cassation

CSP  : Code de la Santé Publique

CSS  : Code de la Sécurité Sociale

CT  : Code du Travail

CPP  : Code de Procédure Pénale

CR  : Code Rural
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1

L’accident du travail : qu’est-ce que c’est ?

1 - L’accident du travail est l’accident survenu par le 
fait ou à l’occasion du travail à toute personne tra-
vaillant, à quelque titre que ce soit, pour un ou 
plusieurs employeurs. 

Article L 411-1 CSS : Est considéré comme accident du tra-
vail, quelle qu’en soit la cause, l’accident survenu par le fait 
ou à l’occasion du travail à toute personne salariée ou tra-
vaillant, à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour 
un ou plusieurs employeurs ou chefs d’entreprise. 

Les tribunaux considèrent que l’accident du travail, 

pour être qualifié comme tel, doit répondre à plusieurs 

critères.

J Un événement ou une série d’événements soudains, 

ou survenus à une date certaine. 

C’est la soudaineté qui distingue l’accident du travail 

de la maladie professionnelle.

En me penchant pour nettoyer sous la machine, j’ai res-

senti une violente douleur au cou.

Cass. Soc. 25/06/1964 :  […] attendu que la législation sur 
les accidents du travail ne s’applique pas au cas d’affections 
pathologiques qui, comme la poliomyélite ne constituent 
pas une des maladies professionnelles spécialement dési-
gnées et réparées par elle, et qui , au terme d’une période 
d’incubation, sont, quelle que soit la soudaineté de leur ef-
fet, le résultat d’une série d’événements à évolution lente 
auxquels on ne saurait assigner une origine et une date 
certaines.[…]      

J L’existence d’une lésion. 

Pour qu’il y ait accident, il faut une lésion survenue par 

le fait ou à l’occasion du travail.

La notion de lésion est étendue :

A Cette lésion peut être physique,  externe (coupure, 

écrasement d’un membre,..) ou interne (hernie, infarc-

tus, malaise ...). 

En ouvrant un carton avec un cutter, je me suis coupé.

Je me suis piquée avec une aiguille lors de la prise de 

sang d’un patient.

Mon mari est tombé d’un échafaudage pendant son 

travail, il est décédé sur le coup.

J’ai eu un malaise à cause de la température excessive 

dans l’atelier.

A Cette lésion peut être une douleur :

Pendant deux heures, j’ai porté de lourds cartons, j’ai 

ressenti une douleur dans le dos.

A Cette lésion peut être psychologique (choc émotion-

nel brutal).

J’ai été victime d’un vol à main armée dans le magasin 

où je travaille.

J’ai été témoin de l’accident mortel du travail dont a 

été victime mon collègue et j’ai été très choqué, je n’en 

dors plus depuis.  

J’ai été agressé par un collègue sur le lieu de travail.

Je suis sorti effondré d’un entretien avec mon respon-

sable hiérarchique.

Cass. Soc. 21/10/1965 n° 64-12124 : […] la brusque surve-
nance d’une lésion physique au temps et au lieu de travail 
constituait par elle-même un accident présumé imputable 
au travail […] 
 
Cass. Soc. 30/11/1995 n° 93-11960 : […] c’est à l’employeur 
qui veut contester la décision de prise en charge de la caisse 
qu’il incombe de détruire la présomption d’imputabilité s’at-
tachant à toute lésion survenue brusquement au temps et 
au lieu du travail, en apportant la preuve que cette lésion a 
une cause totalement étrangère au travail […] 

J L’accident doit  survenir par le fait ou à l’occasion du 

travail.

L’accident qui se produit dans l’enceinte de l’entre-

prise et ses dépendances, pendant la journée de tra-

vail, y compris dans le cas d’horaires inhabituels, à un 

moment où l’employeur exerce son autorité, est un ac-

cident du travail. 
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Cass. Soc. 20/02/1980 n° 79-10593 : […] l’accident étant 
survenu au temps du travail et en un lieu soumis à la sur-
veillance de l’employeur, il appartenait à celui-ci d’apporter 
la preuve que la victime qui bénéficiait de la présomption 
d’imputabilité s’était volontairement soustraite à son auto-
rité […]

Pour être reconnu, il n’est pas obligatoire que l’acci-

dent ait lieu au sein même de l’entreprise, ni même sur 

le poste de travail. 

A la cantine, j’ai glissé sur des débris de légumes et me 

suis cassé le poignet.

En me dirigeant vers la voiture garée sur le parking de 

l’entreprise, je me suis prise les pieds dans un nid de 

poule, je me suis faite une entorse à la cheville.

En allant chez le client, je me suis fait mordre par un 

chien.

Cass. Soc. 30/11/1995 n° 93-14208 : […] il résultait de ses 
constatations que l’accident s’est produit dans une dépen-
dance de l’entreprise où l’employeur continuait à exercer 
ses pouvoirs d’organisation, de direction et de contrôle, de 
sorte que le salarié se trouvait toujours sous son autorité […]

L’interprétation est étendue :

le suicide hors de l’entreprise peut être reconnu 

comme un accident du travail dès lors qu’un lien est 

établi entre le suicide et le travail.

Cass. Soc. 20/04/1988 n° 86-15690 : […] attendu que la 
cour d’appel relève que le geste de désespoir de M. X... avait 
été le résultat de l’impulsion brutale qui s’était emparée de 
lui après les remontrances qui venaient de lui être adressées 
par son employeur ; que, par cette appréciation des élé-
ments de fait qui lui étaient soumis et d’où il résulte que le 
salarié s’était donné la mort dans un moment d’aberration 
exclusif de tout élément intentionnel, elle a, sans encourir 
les griefs du pourvoi, légalement justifié sa décision [de re-

connaître le caractère professionnel de l’accident]

L’agression du directeur d’une banque à son domicile 

pour obtenir la clef du coffre qu’il détenait.

Le secrétaire du comité d’entreprise victime d’un acci-

dent de la route en se rendant à une réunion au siège 

social.

NB : l’accident ayant eu lieu entre deux lieux de travail 

ou en déplacement est un accident du travail (Accident 

de mission).

Exemple : le VRP entre deux clients, l’accident d’un 

cadre pendant un séjour professionnel à l’étranger.

Cass. Soc. 19/07/2001 n° 99-21536 : […] attendu que le sa-
larié effectuant une mission a droit à la protection prévue 
par l’article L. 411-1 du Code de la sécurité sociale pendant 
tout le temps de la mission qu’il accomplit pour son em-
ployeur, peu important que l’accident survienne à l’occasion 
d’un acte professionnel ou d’un acte de la vie courante, sauf 
la possibilité pour l’employeur ou la Caisse de rapporter la 
preuve que le salarié avait interrompu sa mission pour un 
motif personnel ;

Dans tous les cas, c’est la Caisse de Sécurité Sociale 

(1), et elle seule, qui reconnaît ou 

pas l’accident comme étant un ac-

cident du travail. (voir fiche 2 bis).

Dès lors qu’un accident intervient,  alors que les condi-

tions évoquées ci-dessus sont réunies, il est présumé 

être un accident du travail : vous n’avez pas à apporter 

la preuve d’un lien de causalité entre l’accident et le 

travail, ni même que vous n’avez pas commis de faute. 

Cass. Soc. 08/06/1995 n° 93-17804 :  […] il appartenait à 
la Caisse, pour faire tomber la présomption d’imputabilité 
résultant de l’article L. 411-1 du Code de la sécurité sociale, 
d’établir que le décès avait une cause totalement étrangère 
au travail […]

A défaut de preuve contraire, la Caisse de Sécurité So-

ciale reconnaît le caractère professionnel de l’accident.

Dans tous les cas votre employeur doit déclarer  l’acci-

dent (voir fiche 2). Il peut ensuite contester auprès de 

la Caisse de Sécurité Sociale le caractère professionnel 

de votre accident, émettre des réserves motivées ou 

même contester la réalité de votre accident. 

Dans tous les cas, c’est la Caisse de Sécurité Sociale 

qui prend la décision.

Le cas échéant, vous avez la possibilité de contester 

cette décision (voir fiche 2).

Ces règles de reconnaissance s’appliquent même si la 

cause du malaise ou du décès demeure inconnue et 

tant qu’il n’est pas établi que le travail n’a joué aucun 

rôle. La reconnaissance peut être refusée par la Caisse 

de Sécurité Sociale si elle prouve que le travail n’a eu 

aucune incidence sur la survenue du malaise, ou sur 

l’évolution d’un état pathologique existant. 

1

(1) La Caisse d’Assurance Maladie est la CPAM si vous relevez du régime général de protection sociale et la MSA si vous relevez du régime 

de protection sociale agricole.
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 2 - Le cas des rechutes

Il ne s’agit pas d’un nouvel accident du travail.

La rechute correspond :

 

 J soit à une aggravation spontanée de la lésion 

après consolidation (nouveaux soins ou traitements 

médicaux, nouvel arrêt de travail …), 

 

 J soit à l’apparition d’une nouvelle lésion après 

guérison, en dehors de toute cause extérieure. 

Article L 443-1 CSS : Sous réserve des dispositions du deu-
xième alinéa du présent article, toute modification dans 
l’état de la victime, dont la première constatation médicale 
est postérieure à la date de guérison apparente ou de conso-
lidation de la blessure, peut donner lieu à une nouvelle fixa-
tion des réparations. […]

Article L 443-2 CSS : Si l’aggravation de la lésion entraîne 
pour la victime la nécessité d’un traitement médical, qu’il y 
ait ou non nouvelle incapacité temporaire, la caisse primaire 
d’assurance maladie statue sur la prise en charge de la re-
chute. 

Vous devez présenter la demande à la Caisse de Sé-

curité Sociale, accompagnée des justifications néces-

saires.

Cass. Soc. 16/11/2000 n° 99-11027 :  […] attendu qu’après 
avoir justement fait ressortir que le bénéfice de la présomp-
tion légale d’imputabilité ne pouvait être invoqué au titre 
d’une affection déclarée postérieurement à la consolidation 
des blessures subies à la suite d’un accident du travail, la 
cour d’appel, qui ne pouvait ordonner une expertise médi-
cale technique dans un litige intéressant les seuls rapports 
de la Caisse et de l’employeur, a décidé à bon droit qu’il ap-
partenait à l’organisme social de rapporter la preuve que les 
lésions qu’il avait prises en charge à titre de rechute consti-
tuaient une aggravation des séquelles de l’accident […]

3 - Le cas particulier des accidents de trajet

L’accident de trajet est considéré comme un accident 

du travail sous réserve que la victime ou ses ayants 

droits apportent la preuve : 

 

 J que  l’accident est survenu pendant le trajet 

entre le lieu de travail et la résidence principale ou se-

condaire ; ou tout autre lieu sur lequel le salarié doit 

se rendre pour des motifs essentiels de la vie courante 

(école, crèche, boulangerie…), y compris lorsque le sa-

larié est appelé sur son lieu de travail en dehors de ses 

horaires habituels de travail,

 J que  le trajet était celui d’aller-retour entre le 

lieu de travail et son lieu de restauration habituel.

Article L 411-2 CSS : Est également considéré comme acci-
dent du travail, lorsque la victime ou ses ayants droit appor-
tent la preuve que l’ensemble des conditions ci-après sont 
remplies ou lorsque l’enquête permet à la caisse de disposer 
sur ce point de présomptions suffisantes, l’accident survenu 
à un travailleur mentionné par le présent livre, pendant le 
trajet d’aller et de retour, entre : 
1°) la résidence principale, une résidence secondaire pré-
sentant un caractère de stabilité ou tout autre lieu où le tra-
vailleur se rend de façon habituelle pour des motifs d’ordre 
familial et le lieu du travail. Ce trajet peut ne pas être le plus 
direct lorsque le détour effectué est rendu nécessaire dans le 
cadre d’un covoiturage régulier ; 

2°) le lieu du travail et le restaurant, la cantine ou, d’une ma-
nière plus générale, le lieu où le travailleur prend habituel-
lement ses repas, et dans la mesure où le parcours n’a pas 
été interrompu ou détourné pour un motif dicté par l’intérêt 
personnel et étranger aux nécessités essentielles de la vie 
courante ou indépendant de l’emploi. 

le trajet emprunté doit être direct et 

correspondre à un temps normal (le 

plus bref trajet ou trajet équivalent) 

et un horaire normal (justifié par l’ho-

raire de travail).

Les détours justifiés par différents événements ne font 

pas obstacle à la prise en compte comme accident du 

travail (co-voiturage, modification de l’itinéraire dû à 

un trafic perturbé).

Il appartient à la victime d’apporter la 

preuve de la réalité de l’accident de 

trajet.

1
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2

L’accident du travail : qui déclare et pourquoi ?

1 - Le salarié doit informer l’employeur

Important : dès qu’un accident de travail se produit, 

vous devez en informer immédiatement votre em-

ployeur ou son représentant par tout moyen. Lorsque 

les lésions sont telles que vous ne pouvez transmettre 

vous-même cette information, vos collègues ou un 

membre de votre famille peuvent valablement s’en 

charger.

Si l’information n’a pas pu se faire sur le lieu de l’acci-

dent (par exemple en cas d’hospitalisation),  vous de-

vez informer par lettre recommandée votre employeur 

dans la journée où l’accident s’est produit ou au plus 

tard dans les vingt-quatre heures, sauf impossibilité 

absolue, force majeure ou motif légitime. 

Article L 441 - 1 CSS : […]  La victime d’un accident du travail 
doit, dans un délai déterminé, sauf le cas de force majeure, 
d’impossibilité absolue ou de motifs légitimes, en informer 
ou en faire informer l’employeur ou l’un de ses préposés. 

Article R 441-2 CSS : La déclaration à laquelle la victime d’un 
accident du travail est tenue conformément à l’article L. 441-
1 doit être effectuée dans la journée où l’accident s’est pro-
duit ou au plus tard dans les vingt-quatre heures. 
Elle doit être envoyée, par lettre recommandée, si elle n’est 
pas faite à l’employeur ou à son préposé sur le lieu de l’ac-
cident.

Même si vous pensez avoir fait une faute telle que l’ou-

bli d’un équipement de protection, vous devez informer 

l’employeur de l’accident pour préserver vos droits. En 

effet, si vous ne vous êtes pas soustrait à l’autorité de 

l’employeur, une éventuelle faute n’a pas, a priori, d’in-

cidence sur la déclaration d’accident du travail.

Cass. Soc. 11/07/1996 n° 94-20343 : […] […] attendu que 
l’arrêt attaqué énonce que l’initiative imprudente prise par 
le salarié, qui a quitté l’échelle pour monter sur le chemin du 
pont roulant, n’aurait pas été possible et n’aurait pu avoir 
de conséquences dommageables si l’employeur avait as-
suré la surveillance et la sécurité du chantier; qu’en l’état 
de ces énonciations, elle a pu décider que la faute du salarié 

n’avait pas été la cause déterminante de l’accident et n’avait 
pas fait perdre à celle de l’employeur son caractère de faute 
inexcusable […]

Cass. Soc. 20/02/1980 n° 79-10593 : […] attendu que l’acci-
dent étant survenu au temps du travail et en un lieu soumis 
à la surveillance de l’employeur, il incombait à celui-ci d’ap-
porter la preuve que la victime qui bénéficiait de la présomp-
tion d’imputabilité s’était volontairement soustraite à son 
autorité, qu’appréciant à cet égard les éléments de preuve 
qui lui étaient soumis, la cour d’appel a estimé, compte tenu 
des déclarations en sens opposé faites par les intéressés 
qu’elle n’a pas dénaturées, qu’il n’était pas établi que lors de 
l’accident Bouzid se fut soustrait à l’autorité de l’employeur 
pour régler avec son camarade un différent d’ordre person-
nel, totalement étranger à l’emploi, qu’ainsi la présomption 
d’imputabilité n’avait pas été détruite […]  

2 - L’employeur doit remettre au salarié la feuille 
d’accident du travail

La «feuille d’accident du travail» (cerfa n°11383*02/ 

S6201c), souvent appelée «triptyque» (voir pièce jointe 

1), permet la prise en charge sans avance de tous les 

frais nécessités par le traitement : transport, frais mé-

dicaux, frais pharmaceutiques, examens biologiques, 

frais d’hospitalisation, … à 100 %.

Elle doit vous être remise par l’employeur dès l’acci-

dent. 

Article L 441-5 CSS : L’employeur est tenu de délivrer une 
feuille d’accident nécessaire à l’indemnisation au titre du 
présent livre. 
Les modalités de délivrance et d’utilisation de ce document 
sont fixées par un décret en Conseil d’Etat. 

Article R 441-8 CSS : La feuille d’accident prévue à l’article 
L. 441-5, remise par la victime au praticien, n’entraîne pas de 
plein droit la prise en charge de l’indemnisation au titre du 
présent livre. 
Elle porte désignation de la caisse primaire d’assurance ma-
ladie chargée du service des prestations. 
Il est interdit d’y mentionner le nom et l’adresse d’un prati-
cien, d’un pharmacien, d’une clinique ou d’un dispensaire 
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quelconque. 
La caisse elle-même peut délivrer la feuille d’accident. 
La feuille d’accident est valable pour la durée du traitement 
consécutif à l’accident ou à la maladie professionnelle. 
A la fin du traitement ou dès que la feuille d’accident est 
entièrement utilisée, la victime adresse celle-ci à la caisse. 
Celle-ci délivre à la victime, s’il y a lieu, une nouvelle feuille 
d’accident. 

Article R 441-9 CSS : Tout praticien, tout auxiliaire médical 
appelé à donner des soins mentionne sur la feuille d’acci-
dent en possession de la victime les actes accomplis et ap-
pose sa signature. Il en est de même pour le pharmacien ou 
le fournisseur lors de toute fourniture aussi bien que pour 
l’établissement hospitalier dans le cas d’hospitalisation. 
Le praticien, auxiliaire médical, pharmacien, fournisseur ou 
établissement hospitalier utilise la partie de la feuille d’acci-
dent qui lui est destinée pour établir sa note d’honoraires ou 
sa facture, ou bien il reproduit sur cette note les mentions fi-
gurant sur ladite feuille, en ce qui concerne, notamment, les 
nom et prénoms et adresse, numéro d’immatriculation de la 
victime, désignation de l’employeur, date de l’accident, ainsi 
que toutes circonstances particulières qu’il lui paraîtrait utile 
de signaler. 
La note d’honoraires ou la facture est adressée, selon le cas, 
soit à la caisse primaire d’assurance maladie, soit à l’établis-
sement, service ou entreprise autorisé à gérer le risque d’ac-
cident du travail conformément aux dispositions de l’article 
L. 413-13, tels qu’ils sont désignés sur la feuille d’accident 
présentée par la victime. 

Vous devez conserver cette feuille et la présenter à 

chaque acte de soins. 

En cas de refus de l’employeur de vous délivrer cette 

feuille, vous devez demander à la Caisse de Sécurité 

Sociale dont vous dépendez de vous la fournir (voir 

lettre type pièce jointe 2). 

Vous gardez le libre choix du médecin 

de soins. Il n’appartient à personne 

d’autre que vous de décider qui va 

vous soigner que ce soit le médecin 

généraliste, le service des urgences.

3 - Parallèlement, l’employeur déclare l’accident 
du travail à la Caisse de Sécurité Sociale

 J L’employeur est tenu de déclarer votre acci-

dent du travail auprès de la Caisse de Sécurité Sociale 

dont vous dépendez, c’est la «déclaration d’accident 

du travail» (cerfa 60-3682/S6200f) (voir pièce jointe 3).

Cette déclaration n’est pas soumise au secret médical. 

Elle peut être communiquée aux membres du CHSCT 

dans le cadre de leur enquête.

Article L 441-2 CSS : L’employeur ou l’un de ses préposés 
doit déclarer tout accident dont il a eu connaissance à la 
caisse primaire d’assurance maladie dont relève la victime 
selon des modalités et dans un délai déterminés. 
La déclaration à la caisse peut être faite par la victime ou ses 
représentants jusqu’à l’expiration de la deuxième année qui 
suit l’accident.

Cette déclaration rédigée par l’employeur ou son re-

présentant doit être faite par lettre recommandée, avec 

accusé de réception, dans les quarante-huit heures. 

Lorsque l’accident a eu lieu hors de l’établissement, ce 

délai court à compter du moment où l’employeur a été 

informé de l’accident.

Article R 441-3 CSS : La déclaration de l’employeur ou l’un 
de ses préposés prévue à l’article L. 441-2 doit être faite par 
lettre recommandée, avec demande d’avis de réception, 
dans les quarante-huit heures non compris les dimanches et 
jours fériés. 
Pour la déclaration des accidents dont sont victimes hors 
des locaux de l’établissement les personnes mentionnées 
aux 1°, 2°, 4°, 6°, 7°, 8° et 13° de l’article L. 311-3 auquel ren-
voie l’article L. 412-2, le délai imparti à l’employeur ne com-
mence à courir que du jour où il a été informé de l’accident.

Si votre employeur refuse de faire cette déclaration, 

vous pouvez la faire vous-même (ou vos ayants droits)  

auprès de votre Caisse de Sécurité Sociale sur papier 

libre en courrier recommandé avec accusé de récep-

tion, dans les deux ans qui suivent l’accident. 

Vous trouverez ci-après un exemple de déclaration 

(voir pièce jointe 4).

Ce document servira à la Caisse de Sécurité Sociale 

pour engager la procédure de reconnaissance de l’ac-

cident du travail.

Article L 471-1 CSS : Les contraventions aux dispositions de 
l’article L 441-2, de l’article L 441-4 et du premier alinéa de 
l’article L 441-5 peuvent être constatées par les inspecteurs 
du travail.
La Caisse primaire d’assurance maladie recouvre auprès des 
employeurs ou de leurs préposés n’ayant pas satisfait à ces 
dispositions l’indu correspondant à la totalité des dépenses 
faites à l’occasion de l’accident et peut prononcer la pénalité 
prévue à l’article L 162-1-14 ...

2
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L’employeur qui ne déclare pas ou déclare tardivement 

un accident du travail s’expose à une contravention, 

ainsi qu’au remboursement des dépenses liées à l’ac-

cident du travail.

L’employeur est également tenu, en cas d’arrêt de 

travail, d’adresser à la Caisse de Sécurité Sociale, en 

même temps que la déclaration d’accident, une attes-

tation de salaires, indispensable pour le calcul de l’in-

demnisation (voir pièce jointe 5).

Article R441-4 CSS :  L’employeur est tenu d’adresser à la 
caisse primaire d’assurance maladie, en même temps que la 
déclaration d’accident ou au moment de l’arrêt du travail, si 
celui-ci est postérieur, une attestation indiquant la période 
du travail, le nombre de journées et d’heures auxquelles 
s’appliquent la ou les payes mentionnées à l’article R. 433-
4, le montant et la date de ces payes. 
La caisse primaire peut demander à l’employeur et à la vic-
time ou à ses ayants droit tous renseignements complémen-
taires qu’elle juge utiles. 

Accidents de travail n’entraînant ni arrêt de tra-
vail, ni soins médicaux.

Si votre employeur dispose d’un registre

Ce registre des accidents n’entraînant ni des arrêts de 

travail, ni soins médicaux, souvent  appelé «registre 

des accidents bénins» peut avoir été autorisé par la 

CARSAT.

L’inscription sur ce registre remplace les formalités de 

déclaration, elle doit être faite dans les 48 heures.

Il est obligatoirement indiqué sur le registre le nom de 

la victime, la date, le lieu et les circonstances de l’acci-

dent, la nature et le siège des lésions assortis du visa 

du donneur de soins ainsi que les autres éléments de-

vant figurer sur la déclaration d’accident du travail. 

La victime signe le registre en face des indications por-

tées par l’employeur. 

Lorsqu’un accident ayant fait l’objet d’une simple ins-

cription sur le registre entraîne ultérieurement un arrêt 

de travail ou des soins médicaux, l’employeur est tenu 

d’adresser à la Caisse de Sécurité Sociale dont relève 

la victime la déclaration prévue (voir pièce jointe 3) 

dans les 48 heures suivant l’arrêt ou les soins. 

Article L 441-4 CSS : La caisse régionale peut autoriser un 
employeur à remplacer la déclaration des accidents n’entraî-
nant ni arrêt de travail, ni soins médicaux par une inscription 
sur un registre ouvert à cet effet. Un décret fixe les condi-
tions d’application de cet article et notamment les critères 
d’attribution de l’autorisation et de son retrait ainsi que les 
modalités de l’inscription. 
L’employeur est tenu d’en aviser le comité d’hygiène, de sé-
curité et des conditions de travail. 
Ce registre est tenu à la disposition des agents de contrôle 
des caisses, de l’autorité compétente de l’Etat et du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 
Lorsqu’un accident ayant fait l’objet d’une simple inscription 
sur un registre entraîne ultérieurement un arrêt de travail ou 
des soins médicaux, l’employeur est tenu d’adresser à la 
caisse primaire dont relève la victime la déclaration prévue à 
l’article L. 441-2 dans un délai déterminé. 

Si votre employeur ne dispose pas d’un registre

Les formalités décrites dans cette fiche doivent être ac-

complies, afin de préserver vos droits en cas de com-

plications.

4 - Le certificat médical initial

Si vos lésions nécessitent des soins et/ou un arrêt de 

travail, le médecin de soins librement choisi par vous 

établit le certificat médical, dit «initial» (sur le formu-

laire cerfa n° 11138-02/S6909 b) (voir pièce jointe 6). 

Ce certificat décrit les lésions et indique les suites 

éventuelles, en particulier la durée probable de l’arrêt 

de travail décidé par votre médecin de soins.

Ce document est un des éléments qui servira à la 

Caisse de Sécurité Sociale pour décider d’imputer vos 

lésions à l’accident du travail. 

Il comporte quatre volets, les trois premiers sont le cer-

tificat médical, le quatrième est le volet arrêt de travail, 

qui ne mentionne pas les constatations médicales pré-

sentes sur les trois premiers volets.

Les volets 1 et 2 doivent être adressés à la Caisse. La 

réglementation prévoit que c’est le médecin qui le fait, 

en pratique c’est vous qui le ferez.

Le volet 3 reste en votre possession.

C’est seulement le volet 4 «arrêt de travail» (s’il y a 

lieu) que vous devez adresser ou remettre à votre em-

ployeur. 

2



Fiche

Guide sur les accidents du travail

11

Article L 441-6 CSS : Le praticien établit, en double exem-
plaire, un certificat indiquant l’état de la victime et les 
conséquences de l’accident ou les suites éventuelles, en 
particulier la durée probable de l’incapacité de travail, si les 
conséquences ne sont pas exactement connues. Il adresse 
directement un de ces certificats à la caisse primaire et remet 
le second à la victime. 
Lors de la guérison de la blessure sans incapacité perma-
nente ou, s’il y a incapacité permanente, au moment de la 
consolidation, un certificat médical indiquant les consé-
quences définitives, si elles n’avaient pu être antérieure-
ment constatées, est établi en double exemplaire. L’un des 
certificats est adressé par les soins du praticien à la caisse 
primaire, le second est remis à la victime, ainsi que toutes 
les pièces ayant servies à l’établissement dudit certificat. 
Hormis les cas d’urgence, faute pour le praticien de se 
conformer aux dispositions qui précèdent, la caisse et la 
victime ou ses ayants droit, dans le cas prévu au deuxième 
alinéa de l’article L. 432-3, ne sont pas tenus pour respon-
sables des honoraires. 

Si votre employeur vous propose un poste aménagé, 

voir fiche 3 Bis.

Nota : Après l’avoir déclaré conformé-

ment aux textes réglementaires, votre 

employeur peut contester auprès de la 

Caisse de Sécurité Sociale le caractère 

professionnel de votre accident ou même la réalité de 

celui-ci. 

Dans ce cas, c’est la Caisse de sécurité sociale qui se 

prononcera (voir fiche 2 Bis).

En cas de refus de la Caisse de Sécurité Sociale, vous 

avez la possibilité de contester cette décision dans 

les deux mois auprès de la Commission de Recours 

Amiable (CRA), puis auprès du Tribunal des Affaires 

de Sécurité Sociale (TASS).

5 - Le cas particulier des accidents de trajet

L’accident de trajet peut être pris en charge à certaines 

conditions (voir fiche n° 1) au titre de la législation des 

accidents du travail.

Il est indispensable que vous adressiez rapidement 

le certificat médical initial décrivant les lésions à la 

Caisse d’Assurance Maladie, et que votre employeur 

remplisse ses obligations. De plus, afin que la Caisse 

puisse déterminer si votre accident peut être ou non 

pris en charge au titre des accidents du travail, il est 

important que vous répondiez aux sollicitations de 

cette dernière (questionnaires, enquêtes ...) dans les 

plus brefs délais.
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2bis

L’enquête de la sécurité sociale et 
la reconnaissance de l’accident du travail

C’est la Caisse de Sécurité Sociale dont vous dépendez 

qui statue sur le caractère professionnel d’un accident 

du travail.

La caisse ne procède pas à un examen ou une en-
quête complémentaire

Dans le cas le plus courant, la décision est prise dans 

le délai de 30 jours à compter de la réception par la 

Caisse de la déclaration d’accident du travail (PJ 3 

Fiche 2) et du certificat médical initial d’accident du 

travail (PJ 6 Fiche 2).

Article R 441-10 CSS : La caisse dispose d’un délai de trente 
jours à compter de la date à laquelle elle a reçu la déclara-
tion d’accident et le certificat médical initial ou de trois mois 
à compter de la date à laquelle elle a reçu la déclaration de 
la maladie professionnelle et le certificat médical initial pour 
statuer sur le caractère professionnel de l’accident ou de la 
maladie.
Il en est de même lorsque, sans préjudice de l’application 
des dispositions du chapitre Ier du titre IV du livre Ier et de 
l’article L. 432-6, il est fait état pour la première fois d’une 
lésion ou maladie présentée comme se rattachant à un acci-
dent du travail ou maladie professionnelle. 
Sous réserve des dispositions de l’article R. 441-14, en l’ab-
sence de décision de la caisse dans le délai prévu au premier 
alinéa, le caractère professionnel de l’accident ou de la ma-
ladie est reconnu.

En l’absence de décision de la Caisse dans ce délai de 

30 jours, le caractère professionnel de l’accident ou de 

la maladie est reconnu. 

La caisse procède à un examen ou une enquête 
complémentaire

En cas de réserves de l’employeur, en cas de décès, ou 

si elle l’estime nécessaire, la Caisse effectue un exa-

men ou une enquête complémentaire auprès des inté-

ressés.

Article R 441-11 CSS : I.- La déclaration d’accident du travail 
peut être assortie de réserves motivées de la part de l’em-
ployeur. 

Lorsque la déclaration de l’accident en application du 
deuxième alinéa de l’article L. 441-2 n’émane pas de l’em-
ployeur, la victime adresse à la caisse la déclaration de l’ac-
cident. Un double est envoyé par la caisse à l’employeur à 
qui la décision est susceptible de faire grief par tout moyen 
permettant de déterminer sa date de réception. L’employeur 
peut émettre des réserves motivées. La caisse adresse éga-
lement un double de cette déclaration au médecin du travail. 
En cas de rechute d’un accident du travail, le double de la 
demande de reconnaissance de la rechute de l’accident du 
travail déposé par la victime est envoyé par la caisse pri-
maire à l’employeur qui a déclaré l’accident dont la rechute 
est la conséquence par tout moyen permettant de détermi-
ner sa date de réception. L’employeur peut alors émettre des 
réserves motivées. 
II.-La victime adresse à la caisse la déclaration de maladie 
professionnelle. Un double est envoyé par la caisse à l’em-
ployeur à qui la décision est susceptible de faire grief par 
tout moyen permettant de déterminer sa date de réception. 
L’employeur peut émettre des réserves motivées. La caisse 
adresse également un double de cette déclaration au méde-
cin du travail. 
III.-En cas de réserves motivées de la part de l’employeur ou 
si elle l’estime nécessaire, la caisse envoie avant décision à 
l’employeur et à la victime d’un accident du travail ou d’une 
maladie professionnelle un questionnaire portant sur les 
circonstances ou la cause de l’accident ou de la maladie ou 
procède à une enquête auprès des intéressés. Une enquête 
est obligatoire en cas de décès.

Article R 441-14 CSS : Lorsqu’il y a nécessité d’examen ou 
d’enquête complémentaire, la caisse doit en informer la vic-
time ou ses ayants droit et l’employeur avant l’expiration 
du délai prévu au premier alinéa de l’article R. 441-10 par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception. A 
l’expiration d’un nouveau délai qui ne peut excéder deux 
mois en matière d’accidents du travail ou trois mois en ma-
tière de maladies professionnelles à compter de la date de 
cette notification et en l’absence de décision de la caisse, le 
caractère professionnel de l’accident ou de la maladie est 
reconnu. 
En cas de saisine du comité régional de reconnaissance des 
maladies professionnelles, mentionné au cinquième alinéa 
de l’article L. 461-1, le délai imparti à ce comité pour donner 
son avis s’impute sur les délais prévus à l’alinéa qui précède. 
Dans les cas prévus au dernier alinéa de l’article R. 441-11, 
la caisse communique à la victime ou à ses ayants droit et 
à l’employeur au moins dix jours francs avant de prendre sa 
décision, par tout moyen permettant d’en déterminer la date 
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de réception, l’information sur les éléments recueillis et sus-
ceptibles de leur faire grief, ainsi que sur la possibilité de 
consulter le dossier mentionné à l’article R. 441-13. 
La décision motivée de la caisse est notifiée, avec mention 
des voies et délais de recours par tout moyen permettant de 
déterminer la date de réception, à la victime ou ses ayants 
droit, si le caractère professionnel de l’accident, de la mala-
die professionnelle ou de la rechute n’est pas reconnu, ou à 
l’employeur dans le cas contraire. Cette décision est égale-
ment notifiée à la personne à laquelle la décision ne fait pas 
grief. 
Le médecin traitant est informé de cette décision.

Dans ce cas, la Caisse doit vous en informer ou vos 

ayants droit ainsi que l’employeur avant l’expiration 

du délai de 30 jours par LRAR. 

L’instruction effectuée par la Caisse doit faire les 

constatations nécessaires sur :

J la matérialité de l’accident, c’est-à-dire qu’il s’est 

produit sur le temps et le lieu du travail, 

J les circonstances de l’accident,

J le fait que les lésions sont bien imputables à l’acci-

dent.

 

La Caisse pourra dans ce cadre  vous adresser un ques-

tionnaire portant sur les circonstances ou la cause de 

l’accident ou de la maladie ou procéder à une enquête 

en vous rencontrant. 

A l’expiration d’un nouveau délai qui ne peut excéder 

deux mois en matière d’accidents du travail à compter 

de la date de cette notification et en l’absence de déci-

sion de la Caisse, le caractère professionnel de l’acci-

dent ou de la maladie est reconnu. 

Si une décision défavorable est envisagée, la Caisse 

doit vous transmettre, au moins dix jours francs avant 

la décision, l’information sur les éléments recueillis, 

ainsi que sur la possibilité de consulter le dossier 

constitué par la Caisse Primaire. 

Article R 441-13 CSS : Le dossier constitué par la caisse pri-
maire doit comprendre ; 
1°) la déclaration d’accident et l’attestation de salaire ; 
2°) les divers certificats médicaux ; 
3°) les constats faits par la caisse primaire ; 
4°) les informations parvenues à la caisse de chacune des 
parties ; 
5°) les éléments communiqués par la caisse régionale ; 
6°) éventuellement, le rapport de l’expert technique. 

Il peut, à leur demande, être communiqué à l’assuré, ses 
ayants droit et à l’employeur, ou à leurs mandataires. 
Ce dossier ne peut être communiqué à un tiers que sur de-
mande de l’autorité judiciaire. 

La notification de la décision

La décision motivée de la Caisse vous sera notifiée, 

avec mention des voies et délais de recours, si le carac-

tère professionnel de l’accident (ou de la rechute) n’est 

pas reconnu, ou à l’employeur dans le cas contraire. 

Le médecin traitant est informé de cette décision.

Vous avez la possibilité de contester 

cette décision dans les deux mois auprès 

de la Commission de Recours Amiable 

(CRA).

Article R 142-1 CSS : Les réclamations relevant de l’article 
L. 142-1 formées contre les décisions prises par les orga-
nismes de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole 
de salariés ou de non-salariés sont soumises à une commis-
sion de recours amiable composée et constituée au sein du 
conseil d’administration de chaque organisme. 
Cette commission doit être saisie dans le délai de deux mois 
à compter de la notification de la décision contre laquelle les 
intéressés entendent former une réclamation. La forclusion 
ne peut être opposée aux intéressés que si cette notification 
porte mention de ce délai. 
Toutefois, les contestations formées à l’encontre des déci-
sions prises par les organismes chargés du recouvrement 
des cotisations, des majorations et des pénalités de retard 
ainsi que par les organismes d’assurance maladie en ce qui 
concerne le recouvrement des indus prévus à l’article L. 133-4 
et des pénalités financières prévues à l’article L. 162-1-14 
doivent être présentées à la commission de recours amiable 
dans un délai d’un mois à compter de la notification de la 
mise en demeure. 

La décision issue de la saisine de la Commission de 

Recours Amiable doit être portée à votre connaissance 

dans le délai d’un mois. Si celle-ci vous est défavo-

rable, vous pourrez alors saisir le Tribunal des Affaires 

de Sécurité Sociale.

Article R 142-6 CSS : Lorsque la décision du conseil d’ad-
ministration ou de la commission n’a pas été portée à la 
connaissance du requérant dans le délai d’un mois, l’in-
téressé peut considérer sa demande comme rejetée et se 
pourvoir devant le tribunal des affaires de sécurité sociale 
prévu à l’article L. 142-2. 
Le délai d’un mois prévu à l’alinéa précédent court à comp-
ter de la réception de la réclamation par l’organisme de sé-
curité sociale. Toutefois, si des documents sont produits par 
le réclamant après le dépôt de la réclamation, le délai ne 
court qu’à dater de la réception de ces documents. 

2bis



Fiche

Guide sur les accidents du travail

25

3

Votre accident entraîne un arrêt de travail : 
quelles conséquences sur votre contrat de travail ?

L’arrêt suite à l’accident du travail ne met pas fin au 

contrat de travail mais en suspend l’exécution.

Article L 1226-7 CT : Le contrat de travail du salarié victime 
d’un accident du travail, autre qu’un accident de trajet, ou 
d’une maladie professionnelle est suspendu pendant la du-
rée de l’arrêt de travail provoqué par l’accident ou la mala-
die. 
Le contrat de travail est également suspendu pendant le dé-
lai d’attente et la durée du stage de réadaptation, de réédu-
cation ou de formation professionnelle que doit suivre l’in-
téressé, conformément à l’avis de la commission des droits 
et de l’autonomie des personnes handicapées mentionnée 
à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles. 
Le salarié bénéficie d’une priorité en matière d’accès aux ac-
tions de formation professionnelle. 
Le contrat de travail est également suspendu au cours de 
l’arrêt de travail mentionné au quatrième alinéa de l’article 
L. 433-1 du code de la sécurité sociale et donnant lieu à une 
action de formation professionnelle continue prévue à l’ar-
ticle L. 6313-1 du présent code ou à d’autres actions d’éva-
luation, d’accompagnement, d’information et de conseil 
auxquelles la caisse primaire est partie prenante. 
La durée des périodes de suspension est prise en compte 
pour la détermination de tous les avantages légaux ou 
conventionnels liés à l’ancienneté dans l’entreprise.

Il n’y a pas de durée maximale à la période de suspen-

sion du contrat de travail, dès lors que l’arrêt de travail 

est prolongé.

Qu’est-ce que la suspension du contrat de travail ?

Pendant la période de suspension du contrat de travail, 

vous êtes dispensé d’exécuter votre travail, et l’em-

ployeur suspend le versement du salaire (concernant 

l’indemnisation, voir fiche n° 4).

En conséquence, sans autorisation du médecin trai-

tant, vous ne pouvez pas travailler pendant cette pé-

riode de suspension, même sur un poste de travail 

adapté, aménagé, etc. (voir fiche 3bis).

Article R 433-15 CSS : Lorsque la victime reprend avant sa 
guérison ou la consolidation de sa blessure un travail léger 

avec l’autorisation de son médecin traitant, elle doit immé-
diatement en aviser la caisse primaire et lui adresser : 
1°) un certificat du médecin traitant accordant ladite autori-
sation ; 
2°) une attestation de l’employeur indiquant la nature 
exacte de l’emploi et la rémunération correspondante. Une 
nouvelle attestation patronale doit être adressée par la vic-
time à la caisse primaire lors de tout changement survenu 
dans la nature de l’emploi occupé ou le montant de la rému-
nération perçue. 
En cas de désaccord entre le médecin traitant et le médecin-
conseil, il est procédé à un nouvel examen conformément 
aux dispositions du chapitre 1er du titre IV du livre Ier. 
Si le médecin-conseil ou le médecin expert reconnaît que le 
travail est de nature à favoriser la guérison ou la consolida-
tion de la blessure, la caisse primaire décide, s’il y a lieu, 
le maintien total ou partiel de l’indemnité, compte tenu de 
l’attestation prévue au premier alinéa du présent article ou, 
si celle-ci n’a pas été produite ou lui paraît insuffisante, au 
vu des résultats de l’enquête effectuée. 
La caisse primaire notifie sa décision à la victime par lettre 
recommandée. 

Le maintien de la relation contractuelle

Si vous n’êtes plus sous l’autorité de votre employeur, 

vous êtes néanmoins tenu par l’obligation de loyauté. 

Par exemple, vous ne pouvez utiliser votre arrêt de tra-

vail pour travailler chez un autre employeur ou pour 

votre propre compte. La violation de cette obligation 

peut constituer une faute passible de sanctions disci-

plinaires. La Caisse peut également retenir tout ou par-

tie des indemnités journalières.

Cass. Soc. 21/07/1994 n° 93-40554 : : […] attendu que la 
cour d’appel a retenu que le salarié travaillait habituelle-
ment, pendant un congé de maladie, sur le chantier d’une 
maison en construction avec trois ouvriers qu’il avait sous 
ses ordres et qu’ainsi, l’intéressé se livrait à une activité pro-
fitable pour son compte au cours d’un arrêt de travail pour 
maladie ; qu’en l’état de ces énonciations, la cour d’appel a 
pu décider que ce comportement déloyal rendait impossible 
le maintien du salarié dans l’entreprise pendant la durée du 
préavis et constituait une faute grave[…]
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Cass. Soc. 10/05/1978 n° 76-15556 : […] par application des 
articles 104 et 105 du règlement intérieur [des caisses de sé-
curité sociale], le conseil d’administration de la caisse peut 
retenir, à titre de pénalité, tout ou partie des indemnités 
journalières dues à la victime de l’accident du travail ayant 
volontairement enfreint les dispositions dudit règlement ou 
les prescriptions du médecin traitant, notamment en se li-
vrant à un travail rémunéré ou non au cours de la période 
d’incapacité temporaire, sauf dans les cas exceptionnels au-
torisés[…] 

Ainsi, pendant l’arrêt de travail, 

J les accords et conventions collectives continuent à 

s’appliquer, 

J vous conservez vos droits acquis à congés payés et 

vous continuez à acquérir ces droits pendant une pé-

riode d’un an.

Article L 3141-5 CT : Sont considérées comme périodes de 
travail effectif pour la détermination de la durée du congé : 
1° Les périodes de congé payé ; 
2° Les périodes de congé maternité, paternité et d’adoption ; 
3° Les contreparties obligatoires en repos prévues par l’ar-
ticle L. 3121-11 du présent code et l’article L. 713-9 du code 
rural et de la pêche maritime ; 
4° Les jours de repos accordés au titre de l’accord collectif 
conclu en application de l’article L. 3122-2  
5° Les périodes, dans la limite d’une durée ininterrompue 
d’un an, pendant lesquelles l’exécution du contrat de travail 
est suspendue pour cause d’accident du travail ou de mala-
die professionnelle  
6° Les périodes pendant lesquelles un salarié se trouve main-
tenu ou rappelé au service national à un titre quelconque.

J la durée de l’arrêt est prise en compte pour la valida-

tion des trimestres de retraite.

J en cas d’impossibilité de prise des congés, ils doi-

vent être reportés, (Voir Jurisprudence)

Cass. Soc. 27/09/2007 n° 05-42293 : […] attendu qu’eu 
égard à la finalité qu’assigne aux congés payés annuels la 
directive 93/104/CE du conseil de l’Union européenne, du 
23 novembre 1993, concernant certains aspects de l’aména-
gement du temps de travail, lorsque le salarié s’est trouvé 
dans l’impossibilité de prendre ses congés payés annuels 
au cours de l’année prévue par le code du travail ou une 
convention collective, en raison d’absences liées à un acci-
dent du travail ou une maladie professionnelle, les congés 
payés acquis doivent être reportés après la date de la re-
prise du travail ; qu’il s’ensuit que le jugement a, à bon droit, 
alloué au salarié des dommages-intérêts en réparation du 

préjudice que lui a causé le refus de l’employeur de le faire 
bénéficier du report des congés payés non pris en raison de 
l’accident du travail dont il avait été victime […]

J vous restez électeur et éligible aux élections des re-

présentants du personnel,

J vous continuez à bénéficier des activités du Comité 

d’Entreprise, s’il existe,

J …

Protection contre le licenciement

Pendant la durée de l’arrêt de travail consécutif à un 

accident de travail et jusqu’à la visite de reprise auprès 

du médecin du travail, (voir fiche 5), l’employeur ne 

peut engager une procédure de licenciement à votre 

encontre que s’il justifie :

J d’une faute disciplinaire grave de votre part, 

J de son impossibilité de maintenir le contrat pour 

un motif étranger à l’accident ou à la maladie. Cela 

est possible en cas de licenciement pour motif écono-

mique sachant que votre état de santé ne peut pas être 

pris en compte dans les critères déterminant la liste 

des salariés licenciés.  

Article L 1226-9 CT : Au cours des périodes de suspension 
du contrat de travail, l’employeur ne peut rompre ce dernier 
que s’il justifie soit d’une faute grave de l’intéressé, soit 
de son impossibilité de maintenir ce contrat pour un motif 
étranger à l’accident ou à la maladie. 

Cass. Soc. 28/01/1998 n° 94-43194 : […] attendu que l’exis-
tence d’un motif économique de licenciement ne caractérise 
pas nécessairement, en soi, l’impossibilité de maintenir, 
pour un motif non lié à l’accident ou à la maladie, le contrat 
de travail d’un salarié suspendu par l’arrêt de travail provo-
qué par un accident du travail ou une maladie profession-
nelle […]

En tout état de cause, si le licenciement est prononcé 

en faisant référence explicite ou de manière implicite à 

votre état de santé, il peut s’agir d’un acte discrimina-

toire interdit par le code du travail. 

Article L 1132-1 CT : Aucune personne ne peut être écartée 
d’une procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou 
à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne 
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peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, telle que définie à l’ar-
ticle 1er de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses 
dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le 
domaine de la lutte contre les discriminations, notamment 
en matière de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, 
de mesures d’intéressement ou de distribution d’actions, de 
formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, 
de classification, de promotion professionnelle, de mutation 
ou de renouvellement de contrat en raison de son origine, 
de son sexe, de ses moeurs, de son orientation sexuelle, de 
son âge, de sa situation de famille ou de sa grossesse, de 
ses caractéristiques génétiques, de son appartenance ou 
de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, 
une nation ou une race, de ses opinions politiques, de ses 
activités syndicales ou mutualistes, de ses convictions reli-
gieuses, de son apparence physique, de son nom de famille 
ou en raison de son état de santé ou de son handicap.

Tout licenciement prononcé en méconnaissance de 

ces dispositions pourra être annulé par le Conseil des 

prud’hommes. Dans ce cas, le Conseil des prud’hommes 

peut exiger votre réintégration dans l’entreprise.

Article L 1226-13 CT : Toute rupture du contrat de travail pro-
noncée en méconnaissance des dispositions des articles 
L. 1226-9 et L. 1226-18 est nulle.

La rupture conventionnelle 

La rupture conventionnelle ne peut être conclue pen-

dant la suspension du contrat de travail.

Cass. Soc. 04/01/2000 n° 97-44566 : […] le fait que la sala-
riée se soit trouvée en période de suspension de son contrat 
de travail, à la suite d’un accident du travail, ne fait pas obs-
tacle à ce que la rupture du contrat intervienne d’un commun 
accord entre les parties ; Qu’en statuant ainsi, la cour d’ap-
pel a violé le texte susvisé […] 

Vous êtes en contrat à durée déterminée ou 

en intérim : votre contrat de travail prend 

fin à son terme même si celui-ci intervient 

pendant la période de suspension. 

Exemple : un CDD ou une mission expire le 13 mars. 

L’accident du travail a eu lieu le 6 mars et l’arrêt de 

travail se termine le 4 avril : le contrat s’achèvera nor-

malement le 13 mars.

Article L 1226-19 CT : Les périodes de suspension du contrat 
de travail consécutives à un accident du travail ou à une ma-
ladie professionnelle ne font pas obstacle à l’échéance du 
contrat de travail à durée déterminée. 
Toutefois, lorsque ce contrat comporte une clause de renou-
vellement, l’employeur ne peut, au cours des périodes de 
suspension, refuser le renouvellement que s’il justifie d’un 
motif réel et sérieux, étranger à l’accident ou à la maladie. A 
défaut, il verse au salarié une indemnité correspondant au 
préjudice subi, qui ne peut être inférieure au montant des 
salaires et avantages que le salarié aurait reçus jusqu’au 
terme de la période de renouvellement prévue au contrat.

La suspension ne prolonge pas la durée du CDD ni de 

la mission, et l’employeur ne peut rompre le contrat au 

cours des périodes de suspension du contrat que s’il 

justifie soit d’une faute grave de l’intéressé, soit d’un 

cas de force majeure (qui ne peut pas être la maladie 

en soi).

Article L 1226-18 CT : Lorsque le salarié victime d’un acci-
dent ou d’une maladie professionnelle est titulaire d’un 
contrat de travail à durée déterminée, l’employeur ne peut 
rompre le contrat au cours des périodes de suspension du 
contrat que s’il justifie soit d’une faute grave de l’intéressé, 
soit d’un cas de force majeure.

Cass. Soc. 19/04/1989 n° 86-44656 : […]’en l’absence de 
faute grave du salarié ou d’une impossibilité pour l’em-
ployeur de maintenir le contrat, la résiliation du contrat pro-
noncée pendant la période de suspension provoquée par 
l’accident quand bien même elle serait intervenue pendant 
la période d’essai, était nulle en raison de l’origine profes-
sionnelle de l’accident […] 

3



Fiche

Guide sur les accidents du travail

28

3bis

Les possibilités de reprise anticipée 
pendant l’arrêt de travail

1 - L’arrêt de travail

L’arrêt de travail est une prescription visant à vous 

soigner, décidée par un médecin de soins (médecin 

traitant, urgentiste…). Rappelons qu’y compris en 

cas d’accident du travail, vous  gardez la possibilité 

de choisir votre médecin : il n’appartient à personne 

d’autre que vous de décider qui va vous soigner que ce 

soit le médecin généraliste, le médecin spécialiste, le 

service des urgences ...

Ni l’employeur, ni le médecin du travail, ne sont habi-

lités à juger du bien fondé de la prescription de l’arrêt 

de travail. En cas de doute ou de désaccord, la seule 

possibilité pour l’employeur est d’en informer la Caisse 

de Sécurité Sociale dont vous dépendez qui décidera 

éventuellement de la nécessité d’une expertise médi-

cale.

2 - Les conséquences de la prescription d’un arrêt 
de travail

Vous devez envoyer le certificat d’arrêt de travail, ou 

de prolongation, à la Caisse de Sécurité Sociale dont 

vous dépendez ainsi qu’à votre employeur comme in-

diqué sur le formulaire.

A ces conditions, vous serez pris en charge par la Sécu-

rité Sociale, et justifierez de votre absence dans l’en-

treprise. En effet, lorsqu’un médecin prescrit un arrêt 

de travail à un salarié, le contrat de travail est automa-

tiquement suspendu. Le certificat médical précise la 

date présumée jusqu’à laquelle le salarié est en arrêt 

de travail. (PJ 6 fiche 2)

3 - Les cas de reprise possible du travail avant la 
fin de l’arrêt 

3-1 Reprise de votre poste de travail à votre initiative

Dès lors que le contrat est suspendu, l’employeur ou 

ses représentants ne peuvent vous imposer de re-

prendre de manière anticipée votre poste de travail. 

Vous pouvez cependant demander une reprise antici-

pée auprès de votre médecin traitant. Il pourra vous 

délivrer alors un certificat qui précise la date de reprise 

et propose à la caisse de sécurité sociale, selon les 

cas, la guérison ou la consolidation, sous réserve de 

rechute. Il utilisera le même modèle d’imprimé que le 

certificat initial (PJ 6 fiche 2).

Article R 433-15 CSS : Lorsque la victime reprend avant sa 
guérison ou la consolidation de sa blessure un travail léger 
avec l’autorisation de son médecin traitant, elle doit immé-
diatement en aviser la caisse primaire et lui adresser : 
1°) un certificat du médecin traitant accordant ladite autori-
sation ; 
2°) une attestation de l’employeur indiquant la nature 
exacte de l’emploi et la rémunération correspondante. Une 
nouvelle attestation patronale doit être adressée par la vic-
time à la caisse primaire lors de tout changement survenu 
dans la nature de l’emploi occupé ou le montant de la rému-
nération perçue. 
En cas de désaccord entre le médecin traitant et le médecin-
conseil, il est procédé à un nouvel examen conformément 
aux dispositions du chapitre 1er du titre IV du livre Ier. 
Si le médecin-conseil ou le médecin expert reconnaît que le 
travail est de nature à favoriser la guérison ou la consolida-
tion de la blessure, la caisse primaire décide, s’il y a lieu, 
le maintien total ou partiel de l’indemnité, compte tenu de 
l’attestation prévue au premier alinéa du présent article ou, 
si celle-ci n’a pas été produite ou lui paraît insuffisante, au 
vu des résultats de l’enquête effectuée. 
La caisse primaire notifie sa décision à la victime par lettre 
recommandée. 

Vous devez alors adresser à la Caisse de Sécurité So-

ciale dont vous dépendez  ce document.

Si votre arrêt pour cause d’accident du travail a été d’au 

moins huit jours, vous devrez bénéficier d’un examen 

médical de reprise par le médecin du travail (cf fiche 5).

Le code de la Sécurité Sociale prévoit la possibilité de 
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reprendre un «travail léger». Dans ce cas, en plus du 

certificat, vous devrez  transmettre à la Caisse une at-

testation de votre employeur précisant votre emploi 

et votre rémunération. Alors la Caisse peut décider du 

maintien total ou partiel des indemnités journalières, 

si ce «travail léger» est de «nature à favoriser la guéri-

son de la blessure».

Article L 433-1 CSS : La journée de travail au cours de laquelle 
l’accident s’est produit, quel que soit le mode de paiement 
du salaire, est intégralement à la charge de l’employeur. 
Une indemnité journalière est payée à la victime par la caisse 
primaire, à partir du premier jour qui suit l’arrêt du travail 
consécutif à l’accident sans distinction entre les jours ou-
vrables et les dimanches et jours fériés, pendant toute la 
période d’incapacité de travail qui précède soit la guérison 
complète, soit la consolidation de la blessure ou le décès 
ainsi que dans le cas de rechute ou d’aggravation prévu à 
l’article L. 443-2.
L’indemnité journalière peut être maintenue en tout ou par-
tie en cas de reprise d’un travail léger autorisé par le mé-
decin traitant, si cette reprise est reconnue par le médecin-
conseil de la caisse primaire comme de nature à favoriser 
la guérison ou la consolidation de la blessure. Le montant 
total de l’indemnité maintenue et du salaire ne peut dépas-
ser le salaire normal des travailleurs de la même catégorie 
professionnelle ou, s’il est plus élevé, le salaire sur lequel a 
été calculée l’indemnité journalière. En cas de dépassement, 
l’indemnité est réduite en conséquence.
L’indemnité journalière peut également être maintenue, 
après avis du médecin-conseil, lorsque la victime demande à 
accéder durant son arrêt de travail, avec l’accord du médecin 
traitant, aux actions de formation professionnelle continue 
prévues à l’article L. 6313-1 du code du travail ou à d’autres 
actions d’évaluation, d’accompagnement, d’information et 
de conseil auxquelles la caisse primaire est partie prenante. 
La caisse informe l’employeur et le médecin du travail de sa 
décision de maintenir l’indemnité.
L’indemnité journalière peut être rétablie pendant le délai 
mentionné à l’article L. 1226-11 du code du travail lorsque 
la victime ne peut percevoir aucune rémunération liée à son 
activité salariée. Le versement de l’indemnité cesse dès 
que l’employeur procède au reclassement dans l’entreprise 
du salarié inapte ou le licencie. Lorsque le salarié bénéficie 
d’une rente, celle-ci s’impute sur l’indemnité journalière. Un 
décret détermine les conditions d’application du présent 
alinéa. 
Le droit à l’indemnité journalière est ouvert dans les condi-
tions définies à l’article L. 323-6.

L’indemnité journalière peut également être mainte-

nue, après avis du médecin-conseil, lorsque vous de-

mandez à accéder durant votre arrêt de travail, avec 

l’accord du médecin traitant, à des actions de forma-

tion professionnelle. 

3-2 Reprise sur un poste aménagé à l’initiative de 

l’employeur

Il arrive dans certains cas que l’employeur trouve in-

térêt à vous proposer un poste aménagé, différent de 

votre poste de travail habituel. 

Certaines règles doivent alors être respectées puisque, 

votre contrat de travail étant suspendu, l’employeur 

ou ses représentants ne peuvent vous imposer de re-

prendre de manière anticipée le travail sur un poste 

aménagé. 

Le code du travail prévoit que pour «faciliter la re-

cherche de mesures nécessaires, lorsqu’une modifica-

tion de l’aptitude au travail est prévisible», le médecin 

traitant, le médecin-conseil ou vous-même pouvez sol-

liciter auprès du service de santé au travail un rendez 

vous auprès du médecin du travail pour une visite de 

pré-reprise (l’employeur et le médecin du travail ne 

peuvent pas être à l’initiative d’une visite de pré-

reprise). Lors de ce rendez-vous, le médecin du travail 

devra s’assurer de l’accord du médecin de soins puis 

pourra faire des préconisations en vue de faciliter la 

recherche d’un poste ou de tâches compatibles avec 

votre état de santé physique et mentale.

Cette procédure permet une réflexion préalable à la 

proposition d’un poste aménagé.

Article L 4624-1 CT : Le médecin du travail est habilité à 
proposer des mesures individuelles telles que mutations ou 
transformations de postes, justifiées par des considérations 
relatives notamment à l’âge, à la résistance physique ou à 
l’état de santé physique et mentale des travailleurs. 
L’employeur est tenu de prendre en considération ces pro-
positions et, en cas de refus, de faire connaître les motifs qui 
s’opposent à ce qu’il y soit donné suite. 

Article R 4624-23 CT : En vue de faciliter la recherche des 
mesures nécessaires, lorsqu’une modification de l’aptitude 
au travail est prévisible, un examen médical de pré-reprise 
préalable à la reprise du travail peut être sollicité à l’initia-
tive du salarié, du médecin traitant ou du médecin conseil 
des organismes de sécurité sociale, préalablement à la re-
prise du travail.
L’avis du médecin du travail est sollicité à nouveau lors de la 
reprise effective de l’activité professionnelle.

En tout état de cause, l’employeur ne pourra vous af-

fecter à un poste ne prenant pas en compte les pro-

positions du médecin du travail formulées à l’issu de 

cette visite de pré-reprise.
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Dans tous les cas, un examen médical de reprise devra 

valider la reprise effective du travail compte tenu du 

changement de poste.

 

En cas de proposition de changement de poste ou de 

modification du poste, l’employeur doit écrire au mé-

decin du travail afin de lui préciser les caractéristiques 

du poste de travail proposé au salarié.

Lors de la visite de la reprise, le médecin du travail se 

prononce sur :

1 - votre aptitude par rapport à l’emploi occupé avant 

l’arrêt ou sur les aménagements nécessaires.

2 - votre aptitude au poste proposé suite à ces préco-

nisations.

Article R 4624-22 CT : L’examen de reprise a pour objet 
d’apprécier l’aptitude médicale du salarié à reprendre son 
ancien emploi, la nécessité d’une adaptation des conditions 
de travail ou d’une réadaptation du salarié ou éventuelle-
ment de l’une et de l’autre de ces mesures.
Cet examen a lieu lors de la reprise du travail et au plus tard 
dans un délai de huit jours.

La mise en œuvre d’une procédure de 

proposition de poste aménagé pour 

les accidentés du travail nécessite une 

consultation préalable du CHSCT s’il 

existe ou des délégués du personnel.

Article L 4612-11 CT : Le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail est consulté sur les mesures prises en 
vue de faciliter la mise, la remise ou le maintien au travail 
des accidentés du travail, des invalides de guerre, des in-
valides civils et des travailleurs handicapés, notamment sur 
l’aménagement des postes de travail.

Article L 4611-3 CT : Dans les établissements de moins de 
50 salariés, les délégués du personnel sont investis des mis-
sions dévolues aux membres du comité d’hygiène, de sécu-
rité et des conditions de travail qu’ils exercent dans le cadre 
des moyens prévus aux articles L 2315-1 et suivants. Ils sont 
soumis aux mêmes obligations.
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Accident du travail reconnu par la Sécurité Sociale 
quelles conséquences sur la rémunération ?

4

Le jour de l’accident de travail est un jour travaillé payé 

intégralement par l’employeur.

Article L 433-1 CSS alinéa 1 : La journée de travail au cours 
de laquelle l’accident s’est produit, quel que soit le mode de 
paiement du salaire, est intégralement à la charge de l’em-
ployeur. 

A partir du premier jour qui suit l’arrêt de travail consé-

cutif à l’accident, les indemnités journalières sont 

payées lorsque vous produisez auprès de votre Caisse 

de Sécurité Sociale l’arrêt de travail établi par votre 

médecin de soins.

Article R 433-13 CSS : L’indemnité journalière prévue à l’ar-
ticle L. 433-1 est mise en paiement par la caisse primaire 
d’assurance maladie dès la réception de tout certificat mé-
dical attestant la nécessité d’arrêt de travail, sans préjudice 
des dispositions de l’article R. 433-17. 
L’indemnité journalière n’est pas cumulable avec les reve-
nus de remplacement ou allocations mentionnés à l’article 
L. 311-5.

Elles sont versées selon une périodicité qui ne peut ex-

céder 16 jours. 

Article R 433-14 CSS : L’indemnité journalière prévue à 
l’article L. 433-1 est payable aux époques fixées par le rè-
glement intérieur de la caisse primaire débitrice, sans que 
l’intervalle entre deux paiements puisse excéder seize jours. 

Elles sont versées sans distinction entre les jours ou-

vrables, les dimanches et les jours fériés.

Article L 433-1 CSS alinéa 2 et 3  : Une indemnité journa-
lière est payée à la victime par la caisse primaire, à partir du 
premier jour qui suit l’arrêt du travail consécutif à l’accident 
sans distinction entre les jours ouvrables et les dimanches et 
jours fériés, pendant toute la période d’incapacité de travail 
qui précède soit la guérison complète, soit la consolidation 
de la blessure ou le décès ainsi que dans le cas de rechute ou 
d’aggravation prévu à l’article L. 443-2.

Dans certains cas, une indemnité complémentaire sera 

versée par l’employeur (cf infra).

Quel sera votre revenu ?

Indemnités journalières de Sécurité Sociale

Elles sont calculées à partir de votre salaire journalier 

de base qui correspond au 1/30,42ème de votre der-

nier salaire mensuel brut.

Article R 433-4 CSS : Le salaire journalier servant de base au 
calcul de l'indemnité journalière prévue à l'article L 433-1 est 
déterminé comme suit :
1- 1/30,42ème du montant de la ou des deux dernières payes 
antérieures à la date de l'arrêt de travail, si le salaire est ré-
glé mensuellement ou deux fois par mois.  […] 

J 60 % de ce salaire pendant les 28 premiers jours 

sans carence, à partir du premier jour qui suit l’arrêt de 

travail consécutif à l’accident,

Article R 433-1 CSS : La fraction du salaire journalier men-
tionnée au premier alinéa de l’article L. 433-2 est égale à 60 %. 

J 80 % à partir du 29ème jour

Article R 433-3 CSS : Pour l’application du deuxième alinéa 
de l’article L. 433-2, le taux de l’indemnité journalière est 
porté à 80 % du salaire journalier, à partir du vingt-neuvième 
jour après celui de l’arrêt de travail consécutif à l’accident. 

Les indemnités journalières d’accidents du travail sont 

soumises à la CSG(1), la CRDS (2) et soumises à l’impôt 

pour moitié de leur montant. 

Leur montant est plafonné : il ne peut pas être supé-

rieur à votre salaire journalier net (c’est-à-dire votre 

salaire net mensuel divisé par 30,42).

Elles sont dues pendant la période d’incapacité précé-

(1) CSG : Contribution sociale généralisée
(2) CRDS : Contribution au Remboursement de la Dette Sociale.
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dant la guérison complète, la consolidation de la bles-

sure ou le décès de la victime.

Indemnités complémentaires

L’employeur doit verser des indemnités complémen-

taires selon certaines conditions prévues par la loi et 

les conventions collectives.   

Article L 1226-1 CT : Tout salarié ayant une année d’ancien-
neté dans l’entreprise bénéficie, en cas d’absence au travail 
justifiée par l’incapacité résultant de maladie ou d’accident 
constaté par certificat médical et contre-visite s’il y a lieu, 
d’une indemnité complémentaire à l’allocation journalière 
prévue à l’article L. 321-1 du code de la sécurité sociale, à 
condition : 
1° D’avoir justifié dans les quarante-huit heures de cette in-
capacité ; 
2° D’être pris en charge par la sécurité sociale ; 
3° D’être soigné sur le territoire français ou dans l’un des 
autres Etats membres de la Communauté européenne ou 
dans l’un des autres Etats partie à l’accord sur l’Espace éco-
nomique européen. 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux salariés travaillant 
à domicile, aux salariés saisonniers, aux salariés intermit-
tents et aux salariés temporaires. 
Un décret en Conseil d’Etat détermine les formes et condi-
tions de la contre-visite mentionnée au premier alinéa. 
Le taux, les délais et les modalités de calcul de l’indemnité 
complémentaire sont déterminés par voie réglementaire. 

Les conditions nécessaires à l’indemnisation sont :

J vous êtes pris en charge par l’assurance maladie,

J vous êtes soigné en France ou dans l’un des pays de 

l’Union européenne,

J vous vous soumettez, éventuellement, à la contre-

visite médicale organisée par l’employeur,

J vous justifiez de votre incapacité par un certificat mé-

dical dans les 48 heures,

J vous devez démontrer un an d’ancienneté au premier 

jour de votre absence.

Toutes indemnités confondues, le pourcentage et la 

durée d’indemnisation sont de 90 % du salaire brut 

pendant 30 jours augmentés de 10 jours supplémen-

taires par tranche de cinq ans d’ancienneté au-delà de 

l’année d’ancienneté requise pour l’entrée dans le dis-

positif. La durée maximale d’indemnisation est de 90 

jours. L’indemnisation à 66,6 % prévue par la loi pour 

prendre le relais pour une durée identique ne s’ap-

plique pas, puisque l’indemnité de la Sécurité Sociale 

est de 80 %. 

Article D 1226-1 CT : L’indemnité complémentaire prévue à 
l’article L. 1226-1 est calculée selon les modalités suivantes : 
1° Pendant les trente premiers jours, 90 % de la rémunéra-
tion brute que le salarié aurait perçue s’il avait continué à 
travailler ; 
2° Pendant les trente jours suivants, deux tiers de cette 
même rémunération.

Article D 1226-2 CT : Les durées d’indemnisation sont aug-
mentées de dix jours par période entière de cinq ans d’an-
cienneté en plus de la durée d’une année requise à l’article 
L. 1226-1, sans que chacune d’elle puisse dépasser quatre-
vingt-dix jours.

La convention collective peut prévoir des montants 

et des conditions plus avantageux pour le salarié, le 

maintien total ou partiel du salaire.

L’employeur doit vous avoir informé des conventions 

applicables au moment de votre embauche et avoir af-

fiché un avis précisant les conventions applicables et 

l’endroit où les salariés peuvent les  consulter. 

Article R 2262-1- CT : A défaut d’autres modalités prévues 
par une convention ou un accord conclu en application de 
l’article L. 2262-5, l’employeur : 
1° Donne au salarié au moment de l’embauche une notice 
l’informant des textes conventionnels applicables dans l’en-
treprise ou l’établissement ; 
2° Tient un exemplaire à jour de ces textes à la disposition 
des salariés sur le lieu de travail ; 
3° Met sur l’intranet, dans les entreprises dotées de ce der-
nier, un exemplaire à jour des textes

Article R 2262-3 CT : Un avis est affiché aux emplacements 
réservés aux communications destinées au personnel.
Cet avis comporte l’intitulé des conventions et des accords 
applicables dans l’établissement. La mention générique 
«Accords nationaux interprofessionnels» peut être substi-
tuée à l’intitulé des accords de cette catégorie.
L’avis précise où les textes sont tenus à la disposition des 
salariés sur le lieu de travail ainsi que les modalités leur per-
mettant de les consulter pendant leur temps de présence.
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La subrogation

Elle est facultative pour votre employeur. En ce cas, il  

vous verse la totalité des indemnités. En contrepartie, 

il perçoit les indemnités journalières. 

Elle est obligatoire lors d’un maintien complet du sa-

laire

Dans tous les cas, il est nécessaire :

J d’observer les prescriptions médi-

cales,

J de respecter les heures de sortie autorisées,

J de se soumettre aux contrôles organisés par le ser-

vice de contrôle médical de la sécurité sociale,

J de se soumettre au contrôle organisé par l’employeur 

si des indemnités complémentaires vous sont versées,

J de s’abstenir de toute activité non autorisée.

A défaut, en cas de contrôle, la sécurité sociale pourra 

décider de ne plus prendre en charge l’arrêt et donc le 

versement des indemnités correspondantes, ou l’em-

ployeur pourra décider de suspendre le versement des 

indemnités complémentaires et d’en informer la sécu-

rité sociale. 

Article L 323-6 CSS : Le service de l’indemnité journalière 

est subordonné à l’obligation pour le bénéficiaire : 

1° D’observer les prescriptions du praticien ; 

2° De se soumettre aux contrôles organisés par le service du 

contrôle médical prévus à l’article L. 315-2 ; 

3° De respecter les heures de sorties autorisées par le pra-

ticien selon des règles et des modalités prévues par décret 

en Conseil d’Etat après avis de la Haute Autorité de santé ; 

4° De s’abstenir de toute activité non autorisée. 

En cas d’inobservation volontaire des obligations ci-dessus 

indiquées, la caisse peut retenir, à titre de pénalité, tout ou 

partie des indemnités journalières dues. 

En cas de recours formé contre les décisions de la caisse, 

les juridictions visées à l’article L. 142-2 contrôlent l’adé-

quation du montant de la sanction prononcée par la caisse à 

l’importance de l’infraction commise par l’assuré. 

Article L 442-5 CSS : Les articles L. 315-1 et L. 315-2 sont 

applicables aux accidents du travail.

Article L 315-1 CSS : I.- le contrôle médical porte sur tous les 
éléments d’ordre médical qui commandent l’attribution et le 
service de l’ensemble des prestations de l’assurance mala-
die, maternité et invalidité ainsi que des prestations prises 
en charge en application des articles L. 251-2 et L. 254-1 du 
code de l’action sociale et des familles. 
II.-Le service du contrôle médical constate les abus en ma-
tière de soins, de prescription d’arrêt de travail et d’applica-
tion de la tarification des actes et autres prestations. 
Lorsque l’activité de prescription d’arrêt de travail apparaît 
anormalement élevée au regard de la pratique constatée 
chez les professionnels de santé appartenant à la même 
profession, des contrôles systématiques de ces prescrip-
tions sont mis en oeuvre dans des conditions définies par la 
convention mentionnée à l’article L. 227-1. 

Lorsqu’un contrôle effectué par un médecin à la demande 
de l’employeur, en application de l’article L. 1226-1 du code 
du travail, conclut à l’absence de justification d’un arrêt de 
travail ou fait état de l’impossibilité de procéder à l’examen 
de l’assuré, ce médecin transmet son rapport au service du 
contrôle médical de la caisse dans un délai maximal de qua-
rante-huit heures. Le rapport précise si le médecin diligenté 
par l’employeur a ou non procédé à un examen médical de 
l’assuré concerné. Au vu de ce rapport, ce service : 
1° Soit demande à la caisse de suspendre les indemnités 
journalières. Dans un délai fixé par décret à compter de la 
réception de l’information de suspension des indemnités 
journalières, l’assuré peut demander à son organisme de 
prise en charge de saisir le service du contrôle médical pour 
examen de sa situation. Le service du contrôle médical se 
prononce dans un délai fixé par décret ; 
2° Soit procède à un nouvel examen de la situation de l’as-
suré. Ce nouvel examen est de droit si le rapport a fait état 
de l’impossibilité de procéder à l’examen de l’assuré. 
III.-Le service du contrôle médical procède à l’analyse, sur le 
plan médical, de l’activité des établissements de santé men-
tionnés aux articles L. 162-29 et L. 162-29-1 dans lesquels 
sont admis des bénéficiaires de l’assurance maladie, de 
l’aide médicale de l’Etat ou de la prise en charge des soins 
urgents mentionnée à l’article L. 254-1 du code de l’action 
sociale et des familles, notamment au regard des règles dé-
finies en application des dispositions de l’article L. 162-1-7. 
III. bis.-Le service du contrôle médical procède auprès des 
établissements de santé visés à l’article L. 162-22-6, des 
pharmaciens et des distributeurs de produits ou prestations, 
dans le respect des règles déontologiques, aux contrôles 
nécessaires en matière de délivrance et de facturation de 
médicaments, produits ou prestations donnant lieu à rem-
boursement par les caisses d’assurance maladie ou à prise 
en charge par l’Etat en application des articles L. 251-2 
ou L. 254-1 du code de l’action sociale et des familles. 
IV.-Il procède également à l’analyse, sur le plan médical, de 
l’activité des professionnels de santé dispensant des soins 
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aux bénéficiaires de l’assurance maladie, de l’aide médicale 
de l’Etat ou de la prise en charge des soins urgents men-
tionnée à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, notamment au regard des règles définies par 
les conventions qui régissent leurs relations avec les orga-
nismes d’assurance maladie ou, en ce qui concerne les mé-
decins, du règlement mentionné à l’article L. 162-14-2. La 
procédure d’analyse de l’activité se déroule dans le respect 
des droits de la défense selon des conditions définies par 
décret. 
Par l’ensemble des actions mentionnées au présent article, 
le service du contrôle médical concourt, dans les conditions 
prévues aux articles L. 183-1, L. 211-2-1 et au 5° de l’article 
L. 221-1, à la gestion du risque assurée par les caisses d’as-
surance maladie. 
IV. bis.-Le service du contrôle médical s’assure de l’identité 
du patient à l’occasion des examens individuels qu’il réa-
lise, en demandant à la personne concernée de présenter 
sa carte nationale d’identité ou tout autre document officiel 
comportant sa photographie.
V.-Les praticiens-conseils du service du contrôle médical et 
les personnes placées sous leur autorité n’ont accès aux 
données de santé à caractère personnel que si elles sont 
strictement nécessaires à l’exercice de leur mission, dans le 
respect du secret médical.

Article L 315-2 CSS : Les avis rendus par le service du contrôle 
médical portant sur les éléments définis au I de l’article 
L. 315-1 s’imposent à l’organisme de prise en charge. 
Le bénéfice de certaines prestations mentionnées au I de 
l’article L. 315-1 peut être subordonné à l’accord préalable 
du service du contrôle médical. Cet accord préalable peut 
être exigé pour les prestations dont :
-la nécessité doit être appréciée au regard d’indications dé-
terminées ou de conditions particulières d’ordre médical ;
-la justification, du fait de leur caractère innovant ou des 
risques encourus par le bénéficiaire, doit être préalablement 
vérifiée eu égard notamment à l’état du bénéficiaire et aux 
alternatives thérapeutiques possibles ;
-le caractère particulièrement coûteux doit faire l’objet d’un 
suivi particulier afin d’en évaluer l’impact sur les dépenses 
de l’assurance maladie ou de l’Etat en ce qui concerne les 
prestations servies en application des articles L. 251-2 et 

L. 254-1 du code de l’action sociale et des familles. 
Il est précisé lors de la prise en charge des prestations men-
tionnées au I de l’article L. 315-1 que leur bénéfice est, le 
cas échéant, subordonné à l’accord préalable mentionné ci-
dessus. 
Les conditions d’application des alinéas précédents sont 
fixées par décision du collège des directeurs de l’Union na-
tionale des caisses d’assurance maladie. 

Si, indépendamment des dispositions des deuxième à cin-
quième alinéas, le service du contrôle médical estime qu’une 
prestation mentionnée à l’article L. 321-1 n’est pas médicale-
ment justifiée, la caisse, après en avoir informé l’assuré ou 
le bénéficiaire de l’aide médicale de l’Etat ou de la prise en 
charge des soins urgents mentionnée à l’article L. 254-1 
du code de l’action sociale et des familles, en suspend le 
service. En cas de suspension du service des indemnités 
mentionnées au 5° de l’article L. 321-1, la caisse en informe 
l’employeur. Lorsque le praticien-conseil procède à l’examen 
du patient et qu’à l’issue de celui-ci il estime qu’une pres-
cription d’arrêt de travail n’est pas ou n’est plus médicale-
ment justifiée, il en informe directement l’intéressé. Sauf 
si le praticien-conseil en décide autrement, la suspension 
prononcée par la caisse prend effet à compter de la date à 
laquelle le patient a été informé. Les contestations d’ordre 
médical portant sur cette décision donnent lieu à l’expertise 
médicale mentionnée à l’article L. 141-1. 
Sous réserve des dispositions de l’article L. 324-1, tout as-
suré ou bénéficiaire de l’aide médicale de l’Etat ou de la 
prise en charge des soins urgents mentionnée à l’article 
L. 254-1 du code de l’action sociale et des familles est tenu 
de se soumettre aux contrôles organisés par le service du 
contrôle médical. La caisse suspend le versement des in-
demnités journalières lorsque l’assuré qui en bénéficie ne 
respecte pas cette obligation.
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5

La reprise du travail ?

Le repos et donc l’arrêt de travail font partie intégrante 
du traitement. C’est une prescription médicale qui ne 
peut être délivrée que par votre médecin de soins. Sa 
liberté de prescription est totale.

Article R 4127-8 CSP : Dans les limites fixées par la loi, le 
médecin est libre de ses prescriptions qui seront celles qu’il 
estime les plus appropriées en la circonstance. 
Il doit, sans négliger son devoir d’assistance morale, limi-
ter ses prescriptions et ses actes à ce qui est nécessaire à la 
qualité, à la sécurité et à l’efficacité des soins. 
Il doit tenir compte des avantages, des inconvénients et des 
conséquences des différentes investigations et thérapeu-
tiques possibles. 

Si votre médecin de soins a prescrit un arrêt de travail, 
le contrat est suspendu et le médecin du travail n’a pas 
à se prononcer sur une aptitude à un quelconque autre 
poste de travail pendant cet arrêt.

Si vous désirez reprendre le travail de façon anticipée, 
avant la fin de l’arrêt prescrit, c’est votre médecin de 
soins et lui seul qui rédige le certificat final où il notera 
la date de reprise du travail et proposera à la caisse de 
sécurité sociale, selon les cas, la guérison ou la conso-
lidation, sous réserve de rechute (cf fiche 3 bis). Il rem-
plira le même modèle d’imprimé que le certificat initial 
(cf PJ 6 fiche 2).

1 - Vous pouvez demander une visite médicale de 
pré-reprise auprès de votre médecin du travail

Article R 4624-23 CT : En vue de faciliter la recherche des 
mesures nécessaires, lorsqu’une modification de l’aptitude 
au travail est prévisible, un examen médical de pré-reprise 
préalable à la reprise du travail peut être sollicité à l’initia-
tive du salarié, du médecin traitant ou du médecin conseil 
des organismes de sécurité sociale, préalablement à la re-
prise du travail.
L’avis du médecin du travail est sollicité à nouveau lors de la 
reprise effective de l’activité professionnelle.

Elle est effectuée durant la période d’arrêt de travail, 
elle ne met pas fin à la suspension de contrat de travail.
Elle se fait exclusivement à votre demande, ou à la 
demande de votre médecin traitant ou du médecin 
conseil de l’assurance maladie. L’employeur n’est pas 
obligatoirement informé de la demande.
Ni l’employeur, ni l’infirmière, ni le médecin du travail 
ne peuvent vous convoquer à cette visite de pré-
reprise qui n’est pas obligatoire.
Elle a pour but de faciliter la recherche des mesures 

nécessaires pour la reprise du travail lorsqu’une modi-
fication de l’aptitude au poste de travail est prévisible 
compte tenu de votre état de santé. Elle peut permettre 
d’amorcer des démarches en vue d’une solution (re-
classement professionnel, formation, …).

Ainsi le médecin du travail peut être appelé à apprécier 
l’aptitude d’un salarié absent avant que ne soit envisa-
gée la reprise du travail. 

Cass. Soc 18/7/96 n° 95-45 264 :  […]  Attendu, ensuite, que 
le médecin du travail, conformément à l’article R 241-51 ali-
néa 4 du code du travail peut être appelé, notamment à la 
demande du salarié, à apprécier l’aptitude d’un salarié ab-
sent pour maladie avant que ne soit envisagée la reprise du 
travail. […]

Cependant cet avis devra être confirmé, ou infirmé, 
lors d’une visite médicale de reprise ou d’une ou deux 
visites médicales en cas d’inaptitude.

2 - Vous devez obligatoirement bénéficier d’une 
visite médicale de reprise auprès de votre méde-
cin du travail

Si vous bénéficiez du régime général de la Sécurité 
Sociale (CPAM)

Vous devez obligatoirement bénéficier d’une visite 
de reprise après une absence pour accident de travail 
d’une durée égale ou supérieure à 8 jours.
Cette visite est à l’initiative de l’employeur à la fin de 
l’arrêt de travail et en l’absence de prolongation.
Elle a lieu lors de la reprise du travail ou au plus tard 
dans un délai de 8 jours.

Article R 4624-21 CT : Le salarié bénéficie d’un examen de 
reprise de travail par le médecin du travail :
1° Après un congé de maternité ;
2° Après une absence pour cause de maladie profession-
nelle ;
3° Après une absence d’au moins huit jours pour cause d’ac-
cident du travail ;
4° Après une absence d’au moins vingt et un jours pour 
cause de maladie ou d’accident non professionnel ;
5° En cas d’absences répétées pour raisons de santé.

Article R 4624-22 CT : L’examen de reprise a pour objet 
d’apprécier l’aptitude médicale du salarié à reprendre son 
ancien emploi, la nécessité d’une adaptation des conditions 
de travail ou d’une réadaptation du salarié ou éventuelle-
ment de l’une et de l’autre de ces mesures.
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Cet examen a lieu lors de la reprise du travail et au plus tard 
dans un délai de huit jours.

Article R 4624-24 CT : Le médecin du travail est informé de 
tout arrêt de travail d’une durée inférieure à huit jours pour 
cause d’accident du travail afin de pouvoir apprécier, notam-
ment, l’opportunité d’un nouvel examen médical.

Le juge a clairement affirmé que vous pouvez aussi 
solliciter cette visite de reprise directement auprès de 
l’employeur, ou du médecin du travail en avertissant 
l’employeur (de préférence par lettre recommandée 
avec accusé de réception) comme le confirme la juris-
prudence.

Cass. Soc. 12/11/1997 n° 94-43839 : […] la visite de reprise, 
dont l’initiative appartient normalement à l’employeur, peut 
aussi être sollicitée par le salarié, soit auprès de son em-
ployeur, soit auprès du médecin du travail en avertissant 
l’employeur de cette demande […] 

Si vous bénéficiez du régime agricole de la protection 
sociale (MSA).

La visite de reprise s’impose au bout d’un arrêt de 30 
jours. Ce délai est ramené à 15 jours si vous êtes oc-
cupé sur un poste considéré comme «poste à risque».

Article R 717-17 CR : Les accidents du travail, les maladies 
professionnelles, les congés de maternité, les absences 
pour cause de maladie ou d’accident non professionnel 
doivent être portés à la connaissance du médecin du travail 
par le directeur de la caisse de mutualité sociale agricole. 
Un examen médical a lieu à l’initiative de l’employeur dès la 
reprise du travail ou au plus tard dans un délai de huit jours 
dans les cas où le salarié a été absent pour cause de : 
1° Maladie non professionnelle pendant deux mois ou pen-
dant un mois s’il s’agit de salariés visés à l’article R. 717-16 ; 
2° Accident du travail pendant un mois ou pendant quinze 
jours s’il s’agit de salariés visés à l’article R. 717-16 ; 
3° Maladie professionnelle ; 
4° Congé de maternité. 
En outre, tout salarié, lors de la reprise de son travail et 
lorsqu’une modification de l’aptitude est prévisible, peut 
bénéficier d’un examen médical, à son initiative, ou à celle 
de son employeur ou du médecin du travail. 
Cet examen a pour objet : 
1° De déterminer les rapports qui peuvent exister entre les 
conditions de travail et la maladie ou l’accident ; 
2° D’apprécier l’aptitude des intéressés à reprendre leur em-
ploi ; 
3° De définir éventuellement les mesures d’adaptation ou 
de réadaptation nécessaires ; 
4° De préciser en tant que de besoin les conditions d’une 
formation à la sécurité adaptée à la situation des intéressés. 
Sans préjudice des dispositions prévues ci-dessus et 
lorsqu’une modification de l’aptitude est prévisible, un exa-

men peut être sollicité préalablement à la reprise du travail 
à l’initiative du salarié, du médecin traitant ou du médecin-
conseil de la caisse de mutualité sociale agricole. 

Dans les deux cas, à l’issue de cette visite médicale :

J soit vous êtes déclaré apte à votre poste de travail (voir 
fiche 6),

J soit vous êtes déclaré inapte à votre poste de travail (voir 
fiche 7).

Le médecin du travail ne statue que sur l’aptitude ou 
l’inaptitude médicale au poste de travail et en aucun 
cas sur votre aptitude professionnelle (celle qui dé-
pend de votre compétence).

Tout avis formulé par un médecin du 
travail peut être contesté devant l’ins-
pecteur du travail. Il n’existe pas de 
délai maximal pour saisir l’inspecteur 
du travail. La saisine de l’inspecteur 
du travail ne suspend pas le délai d’un 

mois dont dispose l’employeur pour licencier le salarié 
en cas d’inaptitude. Cependant le licenciement sera 
dépourvu de cause réelle et sérieuse si la décision de 
l’inspecteur du travail conclut à l’aptitude du salarié.

Article L 4624-1 CT : Le médecin du travail est habilité à 
proposer des mesures individuelles telles que mutations ou 
transformations de postes, justifiées par des considérations 
relatives notamment à l’âge, à la résistance physique ou à 
l’état de santé physique et mentale des travailleurs. 
L’employeur est tenu de prendre en considération ces pro-
positions et, en cas de refus, de faire connaître les motifs qui 
s’opposent à ce qu’il y soit donné suite. 
En cas de difficulté ou de désaccord, l’employeur ou le sala-
rié peut exercer un recours devant l’inspecteur du travail. Ce 
dernier prend sa décision après avis du médecin inspecteur 
du travail

Cass. Soc 28/01/2004 n° 01-46 913 :  […] Attendu, cepen-
dant, que si l’exercice du recours prévu à l’article L 241-10-1 
du code du travail ne subordonne pas le licenciement du sa-
larié à une autorisation préalable de l’inspecteur du travail 
et ne suspend pas le délai d’un mois imparti à l’employeur 
pour procéder au licenciement du salarié déclaré par le mé-
decin du travail inapte à son emploi, il résulte des consta-
tations de l’arrêt que l’employeur a procédé de façon pré-
maturée au licenciement sans prendre en considération la 
possibilité retenue par l’inspecteur du travail, saisi en raison 
de la contestation élevée par le salarié, de reclasser ce der-
nier sur un poste aménagé moyennant une aide financière 
qu’il lui appartenait de solliciter.  […] 
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6

Vous êtes déclaré apte à votre poste de travail

Si le médecin du travail vous déclare apte, c’est qu’il a 

constaté que votre état de santé n’était pas incompa-

tible avec les contraintes, exigences et risques de votre 

poste de travail. Son avis peut être complété par des 

propositions d’aménagements du poste de travail ou 

des restrictions qui devront être prises en compte par 

l’employeur.

L’employeur qui considère que les restrictions entraî-

nent une inaptitude de fait peut demander un nouvel 

examen auprès du médecin du travail ou contester 

l’avis du médecin du travail auprès de l’inspection du 

travail.

Article L 4624-1 CT : Le médecin du travail est habilité à 
proposer des mesures individuelles telles que mutations ou 
transformations de postes, justifiées par des considérations 
relatives notamment à l’âge, à la résistance physique ou à 
l’état de santé physique et mentale des travailleurs. 
L’employeur est tenu de prendre en considération ces pro-
positions et, en cas de refus, de faire connaître les motifs qui 
s’opposent à ce qu’il y soit donné suite. 
En cas de difficulté ou de désaccord, l’employeur ou le sala-
rié peut exercer un recours devant l’inspecteur du travail. Ce 
dernier prend sa décision après avis du médecin inspecteur 
du travail.

La réintégration dans l’entreprise

Lorsque vous êtes déclaré apte à reprendre votre 

poste, vous devez retrouver dans l’entreprise votre an-

cien emploi ou un emploi similaire assorti d’une rému-

nération équivalente.

Article L 1226-8 CT : Lorsque, à l’issue des périodes de sus-
pension définies à l’article L. 1226-7, le salarié est déclaré 
apte par le médecin du travail, il retrouve son emploi ou un 
emploi similaire assorti d’une rémunération au moins équi-
valente. 
Les conséquences de l’accident ou de la maladie profession-
nelle ne peuvent entraîner pour l’intéressé aucun retard de 
promotion ou d’avancement au sein de l’entreprise. 

Les conséquences de l’accident ne peuvent entraîner 

pour vous aucun retard de promotion ou d’avancement 

au sein de l’entreprise.

J la réintégration dans votre poste ou un emploi simi-

laire est une obligation pour votre employeur.

Emploi similaire : ce n’est que dans le cas où votre 

emploi n’existe plus ou n’est plus vacant que la réin-

tégration peut avoir lieu dans un emploi équivalent 

comportant le même niveau de rémunération, la même 

qualification et les mêmes perspectives de carrière que 

l’emploi initial. 

Cass. Soc. 22/10/1997 n° 94-44706 : […] ce n’est que dans 
le cas où cet emploi n’existe plus ou n’est plus vacant que 
la réintégration peut avoir lieu dans un emploi équivalent 
comportant le même niveau de rémunération, la même qua-
lification et les mêmes perspectives de carrière que l’emploi 
initial […]

Si l’employeur méconnaît ces règles que se passe-t-il ?

Par exemple, à votre retour, l’employeur initie une pro-

cédure de licenciement sans autre motif réel que l’ab-

sence consécutive à votre accident.

Dans ce cas, le licenciement prononcé est irrégulier. 

Cass. Soc. 12/01/1989 n° 86-43101 : […] attendu que l’ar-
ticle L. 122-32-4 du Code du travail prévoyant qu’à l’issue de 
la période de suspension le salarié, s’il y est déclaré apte, re-
trouve son emploi, c’est justement qu’ayant estimé, en l’état 
des éléments de la cause et sans être tenue de recourir à une 
mesure d’instruction, que les griefs reprochés à la salariée 
n’étaient pas établis, la cour d’appel a décidé, abstraction 
faite du motif surabondant critiqué par la deuxième branche 
du moyen, que la société, en procédant à son licenciement à 
la fin de son arrêt de travail, avait méconnu les dispositions 
du texte susvisé […] 

Le Conseil des Prud’hommes saisi peut vous proposer 

la réintégration dans l’entreprise avec maintien de vos 

avantages acquis. En cas de refus par l’une ou l’autre 

des parties, le Conseil des Prud’hommes vous octroie-

ra une indemnité qui ne peut être inférieure à 12 mois 

de salaires si le licenciement est prononcé à l’issue de 

la période de suspension du contrat de travail.
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Article L 1226-15 CT : Lorsqu’un licenciement est prononcé 
en méconnaissance des dispositions relatives à la réinté-
gration du salarié déclaré apte, prévues à l’article L. 1226-
8, le tribunal saisi peut proposer la réintégration du salarié 
dans l’entreprise, avec maintien de ses avantages acquis. 
Il en va de même en cas de licenciement prononcé en mé-
connaissance des dispositions relatives au reclassement du 
salarié déclaré inapte prévues aux articles L. 1226-10 à L. 
1226-12. 
En cas de refus de réintégration par l’une ou l’autre des 
parties, le tribunal octroie une indemnité au salarié. Cette 
indemnité ne peut être inférieure à douze mois de salaires. 
Elle se cumule avec l’indemnité compensatrice et, le cas 
échéant, l’indemnité spéciale de licenciement prévues à 
l’article L. 1226-14. 
Lorsqu’un licenciement est prononcé en méconnaissance 
des dispositions du troisième alinéa de l’article L. 1226-12, 
il est fait application des dispositions prévues par l’article 

L. 1235-2 en cas d’inobservation de la procédure de licen-
ciement. 

Vous percevrez également :

J l’indemnité légale ou conventionnelle de licencie-

ment,

J l’indemnité compensatrice de préavis,

J une indemnité compensatrice pour les congés payés 

acquis non pris. 

6



Fiche

Guide sur les accidents du travail

39

Vous êtes déclaré inapte à votre poste de travail

Seul le médecin du travail peut conclure à votre inapti-

tude médicale au poste occupé. 

Pour formuler cet avis d’inaptitude, le médecin du tra-

vail doit au préalable : 

J réaliser une étude de votre poste de travail,

J réaliser une étude des conditions de travail dans 

votre entreprise,

J procéder à deux examens médicaux espacés de deux 

semaines minimum. Cependant, en cas de danger im-

médiat pour votre santé, votre sécurité ou celle des 

tiers, il peut n’y avoir qu’une visite.

Cass. Soc. 03/05/2006 n° 04-47613 : […] Qu’en statuant 
ainsi, alors que les visites de reprise du 4 janvier 2000 et du 
14 janvier 2000 n’étaient pas espacées du délai minimum de 
deux semaines, la cour d’appel a violé le texte susvisé […] 

Article R 4624-31 CT : Sauf dans le cas où le maintien du 
salarié à son poste de travail entraîne un danger immédiat 
pour sa santé ou sa sécurité ou celles des tiers, le médecin 
du travail ne peut constater l’inaptitude médicale du salarié 
à son poste de travail qu’après avoir réalisé :
1° Une étude de ce poste ;
2° Une étude des conditions de travail dans l’entreprise ;
3° Deux examens médicaux de l’intéressé espacés de deux 
semaines, accompagnés, le cas échéant, des examens com-
plémentaires.

Quelle est la situation du salarié entre les deux exa-

mens médicaux ?

L’obligation de verser un salaire dépend de l’avis émis 

par le médecin du travail lors du premier examen.

S’il s’agit d’un avis d’aptitude avec réserves vous per-

mettant de travailler, vous devez être payé.

Cass. Soc. 12/07/2006 n° 04-46290 : […] attendu que l’em-
ployeur ne peut être dispensé de payer leur rémunération 
aux salariés qui se tiennent à sa disposition que s’il dé-

montre qu’une situation contraignante l’empêche de fournir 
du travail ; Et attendu que la cour d’appel, qui a constaté 
que le médecin du travail avait émis lors de la première visite 
médicale du 3 avril 2002, un avis d’ aptitude du salarié à son 
poste de travail assorti seulement de certaines réserves, a 
pu décider qu’avant la seconde consultation du médecin du 
travail prévue par l’article R. 241-51-1 du code du travail, la 
situation contraignante n’était pas caractérisée […] 

Cass. Soc. 15/07/1998 n°96-40768 :  […] Mais attendu que 
l’employeur ne peut être dispensé de payer leur rémunéra-
tion aux salariés qui se tiennent à sa disposition que s’il dé-
montre qu’une situation contraignante l’empêche de fournir 
du travail ; 
Et attendu que la cour d’appel, qui a constaté que, dans le 
cadre de la surveillance générale des salariés, le médecin du 
Travail avait émis, pour la salariée, un avis d’aptitude à son 
poste de travail assorti seulement de certaines réserves, a 
pu décider qu’avant la seconde consultation du médecin du 
Travail prévue par l’article R. 241-51-1 du Code du travail, la 
situation contraignante n’était pas caractérisée […] 

S’il s’agit d’un avis d’inaptitude temporaire, vous 

ne pouvez pas travailler, l’employeur n’est pas tenu 

de verser un salaire entre les deux visites sauf s’il ne 

prend pas, ou tardivement, l’initiative d’organiser le 

second examen médical. 

Cass. Soc. 10/11/1998 n° 96-44067 : […] […] attendu que la 
cour d’appel a constaté que si la salariée n’avait été sou-
mise, en raison de la nécessité de constater son inaptitude à 
son poste de travail, que le 30 juin 1993 au second des deux 
examens prévus à l’article R. 241-51-1 du Code du travail, au-
cune faute ne pouvait être reprochée à l’employeur qui avait 
saisi, dans le délai légal de deux semaines à compter du pre-
mier examen en date du 28 mai 1993, le médecin du Travail 
; qu’elle a exactement décidé que l’employeur n’était tenu 
au paiement du salaire qu’à l’expiration du délai d’un mois à 
compter de la date du second de ces examen[…] 

Cass. Soc. 19/06/2002 n° 99-44430 : […] attendu qu’après 
avoir exactement énoncé que l’employeur n’est tenu de ver-
ser son salaire au salarié qu’à l’expiration du délai d’un mois 
à compter de la visite de reprise, s’il n’est pas reclassé ou 
licencié et que cette visite est constituée conformément aux 
dispositions de l’article R. 241-51-1 du Code du travail par le 
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second examen médical de l’intéressé séparé du premier par 
deux semaines, la cour d’appel qui, d’une part, a fait ressor-
tir l’absence de carence fautive de l’employeur à l’origine du 
dépassement du délai de deux semaines prévu par le texte 
précité et, d’autre part, a constaté que le salarié avait été 
licencié dans le délai d’un mois du second examen, a légale-
ment justifié sa décision […]

A l’issue de cette procédure, le médecin peut conclure 

à une inaptitude temporaire ou totale, voire une apti-

tude partielle.      

En cas d’aptitude partielle, l’avis médical est assorti 

de réserves et de suggestions d’aménagements de 

poste et/ou d’horaires. 

Article L 1226-10 CT : Lorsque, à l’issue des périodes de sus-
pension du contrat de travail consécutives à un accident du 
travail ou à une maladie professionnelle, le salarié est dé-
claré inapte par le médecin du travail à reprendre l’emploi 
qu’il occupait précédemment, l’employeur lui propose un 
autre emploi approprié à ses capacités.
Cette proposition prend en compte, après avis des délégués 
du personnel, les conclusions écrites du médecin du tra-
vail et les indications qu’il formule sur l’aptitude du salarié 
à exercer l’une des tâches existant dans l’entreprise. Dans 
les entreprises de cinquante salariés et plus, le médecin du 
travail formule également des indications sur l’aptitude du 
salarié à bénéficier d’une formation destinée à lui proposer 
un poste adapté. 
L’emploi proposé est aussi comparable que possible à l’em-
ploi précédemment occupé, au besoin par la mise en œuvre 
de mesures telles que mutations, transformations de postes 
ou aménagement du temps de travail.

A priori, l’employeur devra vous proposer un poste 

conforme à l’aptitude ou l’inaptitude partielle. En l’ab-

sence de propositions du médecin, l’employeur doit 

les solliciter auprès de lui.

Cass. Soc. 15/06/1993 n° 90-42892 : […] attendu qu’appré-
ciant les éléments de fait et de preuve qui lui étaient sou-
mis, la cour d’appel a retenu, d’une part, que l’employeur, 
dès qu’il avait eu connaissance de l’inaptitude de la salariée 
pour exercer son emploi à temps complet, lui avait immédia-
tement répondu qu’il ne pouvait lui proposer un emploi à 
temps partiel, se bornant ensuite à lui confirmer sa position 
initiale, d’autre part, qu’une autre salariée de l’entreprise 
ayant sollicité, à la même époque, un emploi à mi-temps, 
l’employeur ne rapportait pas la preuve de son impossibilité 
de prendre en considération les propositions du médecin 
du Travail, qu’en l’état de ces constatations d’où il résultait 
que l’employeur n’avait pas satisfait à son obligation de re-
classement en application de l’article L. 241-10-1 du code du 

travail [L4624-1 nouveau CT ] , la cour d’appel a légalement 
justifié sa décision […] 

Cass. Soc. 06/02/2008 n° 06-44413 : […] pour dire le licen-
ciement de M. X... pour insubordination bien fondé et le dé-
bouter de ses demandes, la cour d’appel a énoncé que la 
société Feursmétal, qui n’était pas tenue de consulter à nou-
veau le médecin du travail sur la nouvelle affectation, justifie 
avoir prévu un aménagement des deux postes proposés ren-
dant ceux-ci compatibles avec les restrictions émises par le 
médecin du travail; qu’en statuant comme elle a fait, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé[…]

Si l’employeur n’estime pas être en mesure de mettre 

en œuvre cet avis, ou s’il est en désaccord avec, il peut, 

après s’être rapproché du médecin du travail :

J saisir l’inspecteur du travail qui statuera après l’avis 

du médecin inspecteur du travail régional,

J considérer aussi, directement, qu’il lui est impos-

sible d’adapter le poste selon l’avis du médecin. Il doit 

alors en apporter la preuve. Si aucun reclassement 

ne peut être trouvé, il peut engager une procédure de 

licenciement. Dans ce cas, si vous êtes en désaccord 

avec l’employeur, vous pouvez saisir le Conseil des 

Prud’hommes.

En cas d’inaptitude

En  cas d’inaptitude, l’employeur a également une obli-

gation de reclassement tenant compte de l’avis du mé-

decin du travail. 

Cass. Soc. 15/10/1997 n° 95-43207 : […] la déclaration, 
consécutive à un accident du travail ou à une maladie pro-
fessionnelle, sur l’aptitude du salarié à reprendre son travail 
établie par le médecin du travail à l’issue de l’examen médi-
cal de reprise, fait peser sur l’employeur les obligations ré-
sultant de l’article L. 122-32-5 du Code du travail, [ L1226-10 
nouveau CT]  peu important que l’inaptitude soit temporaire 
ou définitive […]

En  cas d’inaptitude partielle, l’employeur a une obli-

gation de reclassement tenant compte de l’avis du mé-

decin du travail qu’il est possible d’interroger tout au 

long de la procédure pour faciliter le reclassement.
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L’inaptitude à tout poste dans l’entre-

prise ne dispense pas l’employeur de 

rechercher une possibilité de reclas-

sement. 

Cass. Soc. 07/07/2004 n° 02-45350 : […] attendu que l’avis 
du médecin du travail concluant à l’inaptitude du salarié à 
tout emploi dans l’entreprise et à l’impossibilité de son re-
classement dans l’entreprise ne dispense pas l’employeur 
qui a licencié le salarié d’établir qu’il s’est trouvé dans l’im-
possibilité de le reclasser, au besoin par la mise en oeuvre 
de mesures telles que mutations, transformations de poste 
de travail ou aménagement du temps de travail […] 

Cass. Soc. 07/07/2004 n° 02-47458 : […] l’avis du médecin 
du travail déclarant un salarié inapte à tout travail s’entend 
nécessairement d’une inaptitude à tout emploi dans l’entre-
prise ; qu’un tel avis ne dispense pas l’employeur de recher-
cher une possibilité de reclassement au sein de l’entreprise 
et, le cas échéant, du groupe auquel elle appartient, au be-
soin par la mise en oeuvre de mesures telles que mutations, 
transformations de poste ou aménagement du temps de 
travail […] 

Ainsi, dans tous les cas d’inaptitudes (partielle, tem-

poraire, totale), l’employeur doit, dans la limite de ses 

moyens, vous proposer un emploi approprié à vos ca-

pacités et aussi comparable que possible à l’emploi 

précédemment  occupé, au besoin par la mise en place 

de mesures telles que mutation, transformation de 

poste ou aménagement du temps de travail. Le péri-

mètre de recherche du poste compatible s’apprécie au 

niveau du groupe auquel appartient l’entreprise. 

L’obligation d’effort de reclassement est une obliga-

tion de moyens et non de résultat.

Cass. Soc. 24/10/1995 n° 94-40188 : […] la recherche des 
possibilités de reclassement du salarié victime d’un accident 
du travail, déclaré inapte à reprendre l’emploi qu’il occupait 
précédemment au sens de l’article L. 122-32-5 du Code du 
travail, alors applicable, doit s’apprécier à l’intérieur du 
groupe auquel appartient l’employeur concerné, parmi les 
entreprises dont les activités, l’organisation ou le lieu d’ex-
ploitation lui permettent d’effectuer la permutation de tout 
ou partie du personnel […]

Cass. Soc. 24/06/2009 n° 08-40051 : […]  Qu’en se détermi-
nant ainsi, alors que l’avis du médecin du travail déclarant 
un salarié inapte à tout travail dans l’entreprise ne dispense 
pas l’employeur de rechercher une possibilité de reclasse-
ment au sein de l’entreprise et, le cas échéant, au sein du 
groupe auquel elle appartient, la cour d’appel, qui n’a pas 
caractérisé si l’employeur avait fait une recherche effective 

de reclasser la salariée par la mise en oeuvre de mesures 
telles que mutations, transformations de postes de travail 
ou aménagement du temps de travail, n’a pas donné de 
base légale à sa décision. […] 

En cas de désaccord de votre part sur 

l’appréciation faite par le médecin du 

travail sur votre aptitude ou votre inap-

titude, vous pouvez saisir l’inspecteur 

du travail.

Votre employeur a également la possibilité de contes-

ter l’avis du médecin

Article L 4624-1 CT : Le médecin du travail est habilité à 
proposer des mesures individuelles telles que mutations ou 
transformations de postes, justifiées par des considérations 
relatives notamment à l’âge, à la résistance physique ou à 
l’état de santé physique et mentale des travailleurs. 
L’employeur est tenu de prendre en considération ces pro-
positions et, en cas de refus, de faire connaître les motifs qui 
s’opposent à ce qu’il y soit donné suite. 
En cas de difficulté ou de désaccord, l’employeur ou le sala-
rié peut exercer un recours devant l’inspecteur du travail. Ce 
dernier prend sa décision après avis du médecin inspecteur 
du travail. 

L’employeur doit tenir compte de l’avis des délégués 

du personnel, quand cette instance existe, avant de 

vous proposer un reclassement.

Article L 1226-10 CT : Lorsque, à l’issue des périodes de sus-
pension du contrat de travail consécutives à un accident du 
travail ou à une maladie professionnelle, le salarié est dé-
claré inapte par le médecin du travail à reprendre l’emploi 
qu’il occupait précédemment, l’employeur lui propose un 
autre emploi approprié à ses capacités.
Cette proposition prend en compte, après avis des délégués 
du personnel, les conclusions écrites du médecin du tra-
vail et les indications qu’il formule sur l’aptitude du salarié 
à exercer l’une des tâches existant dans l’entreprise. Dans 
les entreprises de cinquante salariés et plus, le médecin du 
travail formule également des indications sur l’aptitude du 
salarié à bénéficier d’une formation destinée à lui proposer 
un poste adapté. 
L’emploi proposé est aussi comparable que possible à l’em-
ploi précédemment occupé, au besoin par la mise en oeuvre 
de mesures telles que mutations, transformations de postes 
ou aménagement du temps de travail.

L’employeur a un mois pour vous reclasser : les pro-

positions de reclassement devront être formulées par 

écrit.
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Pendant ce délai d’un mois, l’em-

ployeur n’est pas tenu de vous ver-

ser votre salaire, cependant vous au-

rez droit de bénéficier du versement 

d’une indemnité temporaire d’inapti-

tude par votre Caisse de Sécurité Sociale.

Pour ce faire, vous devez retourner à votre Caisse de 

Sécurité Sociale après l’avoir complété le formulaire 

de demande d’indemnité temporaire d’inaptitude que 

le médecin du travail vous aura remis (cf PJ 1 fiche 7).

Article L 1226-11 CT : Lorsque, à l’issue d’un délai d’un mois 
à compter de la date de l’examen médical de reprise du tra-
vail, le salarié déclaré inapte n’est pas reclassé dans l’en-
treprise ou s’il n’est pas licencié, l’employeur lui verse, dès 
l’expiration de ce délai, le salaire correspondant à l’emploi 
que celui-ci occupait avant la suspension de son contrat de 
travail. 
Ces dispositions s’appliquent également en cas d’inaptitude 
à tout emploi dans l’entreprise constatée par le médecin du 
travail. 

Article L 433-1 CSS : […] L’indemnité journalière peut être 
rétablie pendant le délai mentionné à l’article L. 1226-11 du 
code du travail lorsque la victime ne peut percevoir aucune 
rémunération liée à son activité salariée. Le versement de 
l’indemnité cesse dès que l’employeur procède au reclas-
sement dans l’entreprise du salarié inapte ou le licencie. 
Lorsque le salarié bénéficie d’une rente, celle-ci s’impute sur 
l’indemnité journalière. Un décret détermine les conditions 
d’application du présent alinéa. 
Le droit à l’indemnité journalière est ouvert dans les condi-
tions définies à l’article L. 323-6.

Articles 1 décret n° 2010-244 du 09/03/2010 (articles 
D.433-2 à 8 CSS) :  Après l’article D. 433-1 du code de la 
sécurité sociale, sont insérés les articles D. 433-2 à D. 433-8 
ainsi rédigés : 
« Art.D. 433-2. -La victime dont l’accident du travail ou la 
maladie professionnelle a été reconnu et qui a été déclarée 
inapte conformément aux dispositions de l’article R. 4624-
31 du code du travail a droit à l’indemnité mentionnée au 
cinquième alinéa de l’article L. 433-1 dénommée « indemnité 
temporaire d’inaptitude ” dans les conditions prévues aux 
articles L. 442-5 et D. 433-3 et suivants. 
« Art.D. 433-3. -Pour bénéficier de l’indemnité temporaire 
d’inaptitude, la victime adresse sans délai à la caisse pri-
maire d’assurance maladie dont elle relève un formulaire de 
demande portant notamment mention, portée par le méde-
cin du travail, d’un lien susceptible d’être établi entre l’inap-
titude et l’accident du travail ou la maladie professionnelle, 
dans les conditions prévues à l’article D. 4624-47 du code 
du travail et comportant un cadre dans lequel elle atteste sur 
l’honneur de l’impossibilité de percevoir, pendant la période 

mentionnée à l’article D. 433-5, une quelconque rémunéra-
tion liée au poste de travail pour lequel elle a été déclarée 
inapte. Un volet du formulaire de demande est adressé par 
la victime à l’employeur. 
« Un arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale définit 
le modèle de formulaire. 
« Art.D. 433-4. -Le montant journalier de l’indemnité men-
tionnée à l’article D. 433-2 servie à la victime est égal au 
montant de l’indemnité journalière versé pendant l’arrêt de 
travail lié à l’accident du travail ou à la maladie profession-
nelle précédant l’avis d’inaptitude. 
« Lorsque la victime travaille pour le compte de plusieurs 
employeurs, l’indemnité est versée au titre du poste de tra-
vail pour lequel elle a été déclarée inapte. 
« Art.D. 433-5. -L’indemnité mentionnée à l’article D. 433-2 
est versée par la caisse, à compter du premier jour qui suit la 
date de l’avis d’inaptitude mentionné à l’article R. 4624-31 
du code du travail jusqu’au jour de la date de licenciement 
ou de reclassement du bénéficiaire, pour la durée maximale 
prévue à l’article L. 1226-11 du code du travail, dans les 
conditions prévues à l’article R. 433-14. 
« Art.D. 433-6. -L’employeur, dans les huit jours qui suivent 
la date de sa décision de reclassement acceptée par la vic-
time ou la date du licenciement de cette dernière, retourne 
le volet mentionné à l’article D. 433-3 à la caisse primaire 
d’assurance maladie après y avoir porté mention de la date 
de sa décision et confirmé l’exactitude des indications por-
tées par le salarié. 
« Art.D. 433-7.  -Lorsque le bénéficiaire de l’indemnité men-
tionnée à l’article D. 433-2 perçoit une rente liée à l’accident 
du travail ou à la maladie professionnelle qui a conduit à 
l’inaptitude, le montant mensuel de la rente servie s’impute 
sur celui de l’indemnité. 
« Art.D. 433-8.-La caisse met en œuvre les dispositions de 
l’article L. 133-4-1, notamment lorsque le versement de la 
rente intervient après le paiement de l’indemnité ou en cas 
d’annulation de l’avis d’inaptitude. »

Article 2 décret n° 2010-244 du 09/03/2010 (article D.4624-
47 CT) : L’article D. 4624-47 du code de travail est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 
«Lorsque le médecin du travail constate que l’inaptitude du 
salarié est susceptible d’être en lien avec un accident ou une 
maladie d’origine professionnelle, il remet à ce dernier le 
formulaire de demande prévu à l’article D. 433-3 du code de 
la sécurité sociale».

Passé ce délai si vous n’êtes pas re-

classé ou licencié (cf. fiche n° 8), l’em-

ployeur devra reprendre le versement 

de votre salaire.

Article L 1226-11 CT : Lorsque, à l’issue d’un délai d’un mois 
à compter de la date de l’examen médical de reprise du tra-
vail, le salarié déclaré inapte n’est pas reclassé dans l’en-
treprise ou s’il n’est pas licencié, l’employeur lui verse, dès 
l’expiration de ce délai, le salaire correspondant à l’emploi 
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que celui-ci occupait avant la suspension de son contrat de 
travail.
Ces dispositions s’appliquent également en cas d’inaptitude 
à tout emploi dans l’entreprise constatée par le médecin du 
travail.

La saisine de l’inspecteur du travail 

pour contester l’avis d’inaptitude  ne 

suspend pas le délai d’un mois dont 

dispose l’employeur pour vous re-

classer ou si le reclassement est im-

possible pour vous licencier. 

Cass. Soc. 28/01/2004 n° 01-46 913 : l’exercice du recours 
prévu à l’article L. 241-10-1 du Code du travail ne subor-
donne pas le licenciement du salarié à une autorisation pré-
alable de l’inspecteur du travail et ne suspend pas le délai 
d’un mois imparti à l’employeur pour procéder au licencie-
ment du salarié déclaré par le médecin du travail inapte à 
son emploi

Votre situation suite à la proposition de reclasse-
ment de l’employeur (en cas de modification du 
contrat de travail)

A l’issue d’un délai raisonnable de réflexion, vous avez 

deux solutions :

J Vous acceptez votre reclassement sur un nouveau 

poste. Un avenant au contrat de travail pourra être si-

gné, en cas de modification de votre contrat de travail.

J Vous refusez le ou les postes proposés. 

Votre refus, en cas d’impossibilité d’autres proposi-

tions de reclassement, entraînera la rupture du contrat 

de travail qui sera analysée comme un licenciement 

pour inaptitude. 

Cass. Soc. 17/07/1996 n° 93-40942, 93-41022 : […] la rup-
ture du contrat de travail résultant du refus par le salarié, vic-
time d’un accident du travail et déclaré inapte à son emploi, 
du poste de reclassement qui lui est proposé et qui constitue 
une modification de son contrat de travail s’analyse en un 
licenciement[…]

Si la proposition de reclassement 

n’entraîne pas de modification de 

votre contrat de travail, votre refus 

peut être considéré comme abusif si 

le reclassement proposé se fait sur un 

poste approprié aux nouvelles capacités et compa-

rable à l’emploi précédemment occupé. 

Cass. Soc. 20/02/2008 n° 06-44867 et 06-44894 : […] le 
refus sans motif légitime par un salarié, fût-il protégé, d’un 
poste approprié à ses capacités et comparable à l’emploi 
précédemment occupé peut revêtir un caractère abusif et en-
traîner la privation du bénéfice des indemnités spécifiques 
de rupture de l’article L. 122-32-6 du code du travail [L1226-
14 nouveau CT] […] 

Cass. Soc. 14/06/2000 n° 98-42882 : […]ne peut être dé-
claré abusif le refus par un salarié du poste de reclassement 
proposé par l’employeur en application de l’article L. 122-
24-4 du Code du travail, dès lors que la proposition de re-
classement entraîne une modification du contrat de travail 
[…]
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8

Votre employeur est dans l’impossibilité 
de vous reclasser : vous êtes licencié

Si vous avez refusé les postes proposés dans le cadre 

du reclassement ou si votre employeur justifie de l’im-

possibilité de vous reclasser, l’employeur devra, pour 

vous licencier, respecter la procédure de licenciement 

pour motif personnel et vous verser certaines indem-

nités.

Procédure à respecter

Vous devez être convoqué à un entretien préalable au 

licenciement, par lettre remise en main propre contre 

décharge ou lettre recommandée avec accusé de ré-

ception. (Cette lettre devra préciser l’objet, la date, le 

lieu, l’heure et la possibilité d’assistance). 

Un délai de 5 jours ouvrables doit être respecté entre la 

convocation et l’entretien préalable. Le jour de remise 

de la lettre et le jour de l’entretien ne sont pas pris en 

compte.

Vous pouvez vous faire assister : 

J par un membre du personnel lorsque l’entreprise 

comprend des délégués du personnel ou un comité 

d’entreprise,

J par un conseiller du salarié dans les entreprises de 

moins de 10 salariés ou dépourvues d’institution re-

présentative du personnel (la liste des conseillers du 

salarié de votre département est disponible en mairie 

ou à la Direction Régionale de la Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de l’Emploi de Haute-Nor-

mandie - DIRECCTE).

Votre absence à l’entretien préalable 

n’interrompt pas la procédure à partir 

du moment où vous avez été réguliè-

rement convoqué, y compris si votre 

absence est due à votre état de santé, 

y compris en cas d’arrêt maladie.

Cass. Soc. 25/11/1992 n° 89-42186 : […] Attendu qu’il est 
reproché à l’arrêt d’avoir débouté le salarié de sa demande 
de dommages-intérêts pour irrégularité de la procédure de 
licenciement, alors, selon le moyen, que l’employeur, auquel 
il incombe de mettre en œuvre la procédure de licenciement 
prévue à l’article L. 122-14, doit tenir compte de la maladie 
du salarié, afin de permettre le déroulement de l’entretien 
préalable ; qu’il ne peut être argué de l’état de santé d’un 
salarié pour soustraire l’employeur au respect des formali-
tés légales de licenciement ; qu’en l’espèce, l’arrêt attaqué 
constate que le salarié n’avait pu se rendre à l’entretien préa-
lable pour raison de santé et qu’il avait sollicité une nouvelle 
convocation ; qu’en décidant que la maladie du salarié, à la 
date fixée pour l’entretien, n’aurait eu aucune incidence sur 
la régularité de la procédure de licenciement, la cour d’appel 
a violé, par refus d’application, l’article L. 122-14 du Code du 
travail ; Mais attendu que l’employeur a pour seule obliga-
tion de convoquer régulièrement le salarié pour un entretien 
préalable ; que le moyen n’est pas fondé […] 

Notification du licenciement

Il doit s’écouler au moins deux jours ouvrables entre 

l’entretien préalable au licenciement et la notification 

du licenciement par l’employeur. Cette notification est 

obligatoirement faite par lettre recommandée avec ac-

cusé de réception. Le licenciement prend effet dès la 

notification de ce dernier (première présentation de la 

lettre).

L’autorisation de l’inspecteur du tra-

vail est requise pour le licenciement 

des salariés représentants du person-

nel.

Les indemnités auxquelles vous avez droit

1 - L’indemnité compensatrice de préavis

La durée du préavis est prévu par la loi et les conven-

tions collectives. Le montant de l’indemnité versée est 

égal au salaire correspondant à la durée de préavis si 

vous aviez été en mesure de l’accomplir. Le préavis non 

travaillé n’ouvre pas droit aux congés payés.



Fiche

Guide sur les accidents du travail

49

Article L 1234-1 CT :  Lorsque le licenciement n’est pas mo-
tivé par une faute grave, le salarié a droit : 
1° S’il justifie chez le même employeur d’une ancienneté de 
services continus inférieure à six mois, à un préavis dont la 
durée est déterminée par la loi, la convention ou l’accord 
collectif de travail ou, à défaut, par les usages pratiqués 
dans la localité et la profession ; 
2° S’il justifie chez le même employeur d’une ancienneté de 
services continus comprise entre six mois et moins de deux 
ans, à un préavis d’un mois ; 
3° S’il justifie chez le même employeur d’une ancienneté de 
services continus d’au moins deux ans, à un préavis de deux 
mois. 
Toutefois, les dispositions des 2° et 3° ne sont applicables 
que si la loi, la convention ou l’accord collectif de travail, le 
contrat de travail ou les usages ne prévoient pas un préavis 
ou une condition d’ancienneté de services plus favorable 
pour le salarié. 

2 - L’indemnité spéciale de licenciement

Le montant de cette indemnité de licenciement est, 

sauf disposition conventionnelle plus favorable, égale 

au double de l’indemnité légale de licenciement, soit 

4/10ème de mois de salaire par année d’ancienneté, 

majoré de 4/15ème pour les années supérieures à 10 

ans.

Salaire à prendre en considération = le douzième de 

la rémunération des douze derniers mois précédant le 

licenciement, ou selon la formule la plus avantageuse 

pour l’intéressé, le tiers des trois derniers mois.

Article L 1226-14 CT :  La rupture du contrat de travail dans 
les cas prévus au deuxième alinéa de l’article L. 1226-12 
ouvre droit, pour le salarié, à une indemnité compensatrice 
d’un montant égal à celui de l’indemnité compensatrice de 
préavis prévue à l’article L. 1234-5 ainsi qu’à une indemnité 
spéciale de licenciement qui, sauf dispositions convention-
nelles plus favorables, est égale au double de l’indemnité 
prévue par l’article L. 1234-9. 
Toutefois, ces indemnités ne sont pas dues par l’employeur 
qui établit que le refus par le salarié du reclassement qui lui 
est proposé est abusif. 
Les dispositions du présent article ne se cumulent pas avec 
les avantages de même nature prévus par des dispositions 
conventionnelles ou contractuelles en vigueur au 7 janvier 
1981 et destinés à compenser le préjudice résultant de la 
perte de l’emploi consécutive à l’accident du travail ou à la 
maladie professionnelle. 

Cass. Soc 08/04/2009 n° 07.45 234 : […] Attendu qu’il ré-
sulte de la combinaison de ces textes que l’indemnité spé-
ciale de licenciement égale au double de l’indemnité pré-
vue par l’article L 1 234-9 du code du travail et versée sans 
condition d’ancienneté dans l’entreprise n’est due que dans 
le cas du licenciement prononcé en raison de l’impossibilité 
de reclassement du salarié déclaré inapte par le médecin du 
travail ou du refus non abusif par le salarié inapte de l’em-
ploi proposé.  […] 

3 - L’indemnité compensatrice de congés payés

Elle est égale à 10 % des sommes brutes perçues pen-

dant la période de référence servant au calcul des 

congés payés.
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Les enquêtes

Lorsqu’un accident du travail se produit dans l’entre-

prise, différents acteurs sont impliqués : le Comité 

d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail, 

l’inspecteur du travail, la Caisse d’Assurance Maladie, 

la CARSAT, la police ou la gendarmerie. Vous pouvez 

être sollicité par ces acteurs.

1 - Le CHSCT ( quand il existe)

Le CHSCT peut réaliser une enquête. Le CHSCT peut 

également participer aux enquêtes réalisées par 

d’autres acteurs. Le code du travail prévoit expressé-

ment que les membres du CHSCT peuvent, s’ils le dé-

sirent, accompagner l’inspecteur du travail ou le repré-

sentant de la CARSAT lors de leurs enquêtes.

Article L4614-10 CT : Le comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail est réuni à la suite de tout accident 
ayant entraîné ou ayant pu entraîner des conséquences 
graves ou à la demande motivée de deux de ses membres 
représentants du personnel. 

Article L4612-5 CT : Le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail réalise des enquêtes en matière d’acci-
dents du travail ou de maladies professionnelles ou à carac-
tère professionnel. 

Article R4612-2 CT : Les enquêtes du comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail en cas d’accidents du 
travail ou de maladies professionnelles ou à caractère pro-
fessionnel sont réalisées par une délégation comprenant au 
moins :
1° L’employeur ou un représentant désigné par lui ;
2° Un représentant du personnel siégeant à ce comité.

2 - L’inspecteur du travail 

L’inspecteur du travail sera informé par l’intermédiaire 

de la Caisse d’Assurance Maladie qui reçoit les décla-

rations d’accidents du travail. 

Toutefois, en cas d’accident grave ou mortel, l’inspec-

teur du travail est prévenu par les services de police ou 

de gendarmerie. Il peut alors recueillir les déclarations 

du salarié et des éventuels témoins si possible.

A partir de l’analyse des causes de l’accident, l’en-

quête de l’inspecteur du travail a un double objectif :

J Faire des propositions en matière de prévention,

J Déterminer, s’il y a eu, des infractions à la législation 

du travail.

A l’issue de son enquête, l’inspecteur du travail peut 

produire différents documents.

a) Le rapport d’accident

Après l’enquête, l’inspecteur du travail peut établir un 

rapport. 

Ce rapport vous est-il communicable ?

Il faut distinguer deux hypothèses : 

J L’inspecteur du travail a relevé les infractions consta-

tées par procès-verbal : le rapport est considéré 

comme une pièce du dossier pénal. C’est un document 

judiciaire : seul le juge judiciaire peut vous le commu-

niquer  ( voir b, ci-dessous) ;

J L’inspecteur du travail n’a pas dressé de procès-

verbal, le rapport est un document administratif et il 

peut vous être communiqué, à l’exception des infor-

mations susceptibles de mettre en cause une tierce 

personne.

b) Le procès-verbal (P.V.)

C’est un document par lequel l’inspecteur du travail 

relève les infractions à la législation du travail à l’en-

contre d’une ou plusieurs personnes considérées 

comme pénalement responsables.
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Ce document fait foi jusqu’à preuve du contraire. Il est 

transmis au Procureur de la République et devient un 

document judiciaire dès cette transmission. Il ne peut 

vous être transmis.

Cependant, l’inspecteur du travail peut vous commu-

niquer la date et le numéro d’enregistrement du pro-

cès-verbal au greffe du tribunal de grande instance. 

Si vous-même -ou vos ayants-droits- vous constituez 

partie civile, vous pourrez consulter le procès-verbal 

et l’ensemble du dossier au greffe du tribunal de 

grande instance. 

c) Les autres documents

A la suite de son enquête l’inspecteur du travail peut 

adresser à l’entreprise : 

J une lettre d’observations,

J une mise en demeure par laquelle il peut imposer 

certaines mesures de prévention.

Vous pouvez demander communication du contenu de 

ces documents à l’inspecteur du travail.

3 - L’agent enquêteur de l’Assurance Maladie

Il peut être amené à interroger les différents protago-

nistes d’un accident afin d’étudier la matérialité des 

faits. Son rapport d’enquête permet à la Caisse de se 

prononcer sur le caractère professionnel ou non de 

l’accident. (cf. fiche 2 bis)

4 - L’agent du service de prévention de la CARSAT 
ou de la MSA

En tant qu’assureur, il vérifie si toutes les dispositions 

sont prises pour éliminer le risque à l’origine de l’acci-

dent.

Suite à son enquête, il peut faire un rapport qui est en-

voyé au chef d’entreprise.

L’agent du service de prévention peut églement lui for-

muler des observations et des injonctions.

Le rapport peut vous être communiqué si vous souhai-

tez engager une action en faute inexcusable de votre 

employeur devant les tribunaux de Sécurité Sociale 

(cf. fiche n° 10).

Article L455-2 CSS : Si des poursuites pénales sont exercées 
dans les cas prévus aux articles L. 452-1 à L. 452-5, L. 453-1 
et L. 454-1, les pièces de procédure sont communiquées à 
la victime ou à ses ayants-droit. Le même droit appartient à 
l’employeur et à la caisse. 
Dans le cas prévu aux articles L. 452-1 à L. 452-4, la caisse 
d’assurance retraite et de la santé au travail doit communi-
quer à la victime ou à ses ayants droit, sur leur demande, les 
résultats complets de l’enquête ainsi que tous les renseigne-
ments dont elle dispose. 
Dans les cas prévus aux articles L. 452-1 à L. 452-5, L. 453-1 
et L. 454-1, la victimes ou ses ayants droit doivent appeler la 
caisse en déclaration de jugement commun ou réciproque-
ment. A défaut, la nullité du jugement sur le fond peut être 
demandée pendant deux ans à compter de la date à laquelle 
le jugement est devenu définitif soit à la requête du minis-
tère public, soit à la demande des caisses de sécurité sociale 
intéressées ou du tiers responsable, lorsque ces derniers y 
ont intérêt. 
La victime est admise à faire valoir les droits résultant pour 
elle de l’action en indemnité formée conformément aux ar-
ticles L. 452-5 et L. 454-1 par priorité sur les caisses en ce qui 
concerne son action en remboursement.

 

5 - Les services de police et de gendarmerie

Lorsqu’ils sont informés d’un accident du travail grave 

ou mortel, ils se déplacent en général immédiatement. 

En effet, l’accident peut être consécutif à un crime ou 

un délit. Leur information peut provenir des services de 

secours (SAMU, pompiers…) ou d’un témoin de l’acci-

dent.

Lorsqu’ils effectuent une enquête, la police et la gen-

darmerie ont pour mission d’effectuer les premiers 

constats et de rendre compte des faits au Procureur 

de la République. En cas d’accident grave, l’informa-

tion est immédiate. Vous pouvez être entendu dans ce 

cadre.

A l’issue de l’enquête, la police ou la gendarmerie rédi-

gera un procès-verbal. 
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Vous voulez obtenir justice et 
réparation de votre préjudice

1 - Les poursuites pénales

Si vous êtes victime d’un accident du travail

1 - Une demande d’enquête peut être formulée auprès 
de l’Inspecteur du travail.
2 - Vous pouvez porter plainte auprès des services 
de police ou de gendarmerie ou directement auprès 
du Procureur de la République contre toute personne 
(physique ou morale) dont vous estimez que la faute 
peut être à l’origine de l’accident du travail.

Le Procureur peut décider : 

J De classer le dossier et aucune suite ne sera donnée. 
J De convoquer le responsable de l'accident devant le 
Tribunal de Grande Instance par voie de citation directe 
(procédure utilisée pour les affaires les plus simples).
J D’ordonner un complément d’enquête auprès des 
services de police et de gendarmerie. Il s’agit de re-
cueillir les informations nécessaires à une bonne com-
préhension du dossier et à l’identification des per-
sonnes responsables des infractions éventuelles. En 
cas d’infraction, le dossier est alors mis en état d’être 
jugé et vous pouvez être convoqué en tant que victime 
devant le tribunal par la procédure de citation directe.

J De confier le dossier à un juge d’instruction si l’en-
quête effectuée suite à l’accident ou les informations 
recueillies en cours d’enquête le justifient.

Le Procureur de la République a classé sans suite : 
Que pouvez vous faire ?

Vous pouvez déposer une plainte avec constitution de 
partie civile auprès du doyen des juges d’instruction 
moyennant le dépôt d’une somme décidée par lui en 
fonction de  vos ressources (consignation financière).  
Ce dernier a alors l’obligation de diligenter une instruc-
tion. A l’issue de celle-ci, il peut rendre :

a une ordonnance de renvoi devant le tribunal correc-
tionnel,

a une ordonnance de non lieu : elle éteint les pour-
suites. Dans ce cas, vous pouvez faire appel devant la 
chambre d’instruction de la Cour d’Appel. 

N.B : En fonction de votre bonne foi, la consignation 
vous sera rendue à l’issue de la procédure ou sera per-
due.

Article 88 CPP :  Le juge d’instruction constate, par ordon-
nance, le dépôt de la plainte. En fonction des ressources 
de la partie civile, il fixe le montant de la consignation que 
celle-ci doit, si elle n’a obtenu l’aide juridictionnelle, dépo-
ser au greffe et le délai dans lequel elle devra être faite sous 
peine de non -recevabilité de la plainte. Il peut dispenser de 
consignation la partie civile.

Article 88-1 CPP :  La consignation fixée en application de 
l’article 88 garantit le paiement de l’amende civile suscep-
tible d’être prononcée en application de l’article 177-2.
La somme consignée est restituée lorsque cette amende 
n’a pas été prononcée par le juge d’instruction ou, en cas 
d’appel du parquet ou de la partie civile, par la chambre de 

l’instruction.

   
Jugement : Le juge appréciera les responsabilités de 
chacun. En cas d’infraction aux règles du code du tra-
vail ou du code pénal, il pourra condamner votre em-
ployeur ou son représentant à des sanctions pénales. 

En cas de condamnation pénale de 
votre employeur, le tribunal correc-
tionnel ne pourra pas décider de vous 
octroyer des dommages et intérêts 
car le code de la sécurité sociale pré-
voit une procédure particulière, obli-

gatoire, devant le tribunal des affaires de sécurité so-
ciale (cf infra). 

Article L 451-1 CSS :  Sous réserve des dispositions prévues 
aux articles L. 452-1 à L. 452-5, L. 454-1, L. 455-1, L. 455-1-
1 et L. 455-2 aucune action en réparation des accidents et 
maladies mentionnés par le présent livre ne peut être exer-
cée conformément au droit commun, par la victime ou ses 
ayants droit.
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Cass. Soc 30/09/2010 n° 09-41 451 :   […] Il résultait de ses 
constatations que sous couvert d’une action en responsabi-
lité à l’encontre de l’employeur pour mauvaise exécution du 
contrat de travail, la salariée demandait en réalité la répara-
tion du préjudice résultant de l’accident du travail dont elle 
avait été victime, ce dont il découlait qu’une telle action ne 
pouvait être portée que devant le tribunal des affaires de sé-
curité sociale et que la juridiction prud’homale était incom-
pétente pour en connaître.  […]

Par qui vous faire aider ?

J Un syndicat,

J L’inspecteur du travail : s’il a dressé un procès-
verbal, il ne pourra pas vous le communiquer (c’est un 
document judiciaire). Par contre, il pourra vous com-
muniquer le numéro d’enregistrement au greffe qui 
sera utile pour vos démarches auprès du tribu-
nal (cf. fiche n° 9),

J Une association (La Fédération Nationale des Acci-
dentés du Travail et des Handicapés par exemple),

J Un avocat (à cet effet, vous pouvez déposer un dos-
sier auprès du bureau de l’aide juridictionnelle du 
Tribunal de Grande Instance (TGI) : En effet, sous cer-
taines conditions de ressources, l’Etat peut prendre en 

charge la totalité ou une partie des frais liés à votre 

défense.

2 - Les poursuites devant le Tribunal des Af-
faires de Sécurité Sociale –TASS (la réparation 
civile).

La réparation de l’accident du travail est en principe 
forfaitaire. Vos soins seront pris en charge et vous re-
cevrez des indemnités journalières de la sécurité so-
ciale pendant votre arrêt (cf. fiche n° 4). En cas d’invalidi-
té permanente, un capital ou une rente couvriront vos 
préjudices matériel et physique. Par contre, ne seront 
pas pris en compte d’autres préjudices tels que le pré-
judice moral ou économique (par exemple : la perte de 
revenu en cas de licenciement).

Cependant, en cas de «faute inexcusable de l’em-
ployeur» reconnue par le TASS (cf. infra), votre Caisse 
de Sécurité Sociale décidera de majorer votre indemni-
sation (sous forme de rente ou de capital).

Article L 452-1 CSS : Lorsque l’accident est dû à la faute 
inexcusable de l’employeur ou de ceux qu’il s’est substitués 
dans la direction, la victime ou ses ayants droit ont droit à 

une indemnisation complémentaire dans les conditions dé-
finies aux articles suivants. 

Article L 452-2 CSS : Dans le cas mentionné à l’article précé-
dent, la victime ou ses ayants droit reçoivent une majoration 
des indemnités qui leur sont dues en vertu du présent livre. 
Lorsqu’une indemnité en capital a été attribuée à la victime, 
le montant de la majoration ne peut dépasser le montant de 
ladite indemnité. 
Lorsqu’une rente a été attribuée à la victime, le montant de 
la majoration est fixé de telle sorte que la rente majorée al-
louée à la victime ne puisse excéder, soit la fraction du sa-
laire annuel correspondant à la réduction de capacité, soit le 
montant de ce salaire dans le cas d’incapacité totale. 
En cas d’accident suivi de mort, le montant de la majora-
tion est fixé sans que le total des rentes et des majorations 
servies à l’ensemble des ayants droit puisse dépasser le 
montant du salaire annuel ; lorsque la rente d’un ayant droit 
cesse d’être due, le montant de la majoration correspondant 
à la ou aux dernières rentes servies est ajusté de façon à 
maintenir le montant global des rentes majorées tel qu’il 
avait été fixé initialement ; dans le cas où le conjoint survi-
vant recouvre son droit à la rente en application du troisième 
alinéa de l’article L. 434-9, la majoration dont il bénéficiait 
est rétablie à son profit. 
Le salaire annuel et la majoration visée au troisième et au 
quatrième alinéa du présent article sont soumis à la revalo-
risation prévue pour les rentes par l’article L. 434-17. 
La majoration est payée par la caisse, qui en récupère le 
montant par l’imposition d’une cotisation complémentaire 
dont le taux et la durée sont fixés par la caisse d’assurance 
retraite et de la santé au travail sur la proposition de la caisse 
primaire, en accord avec l’employeur, sauf recours devant la 
juridiction de la sécurité sociale compétente. 
La cotisation complémentaire ainsi prévue ne peut être per-
çue au-delà d’une certaine durée et son taux excéder ni une 
fraction de la cotisation normale de l’employeur, ni une frac-
tion des salaires servant de base à cette cotisation. 
Dans le cas de cession ou de cessation de l’entreprise, le 
capital correspondant aux arrérages à échoir est immédia-
tement exigible. 

En ce cas, il sera également possible de demander à 
l’employeur, devant le TASS, la réparation du préjudice 
causé par les souffrances physiques et morales endu-
rées, des préjudices esthétique et d’agrément ainsi 
que du préjudice résultant de la perte ou de la diminu-
tion des possibilités de promotion professionnelle. S’il 
est fait droit à votre demande, votre Caisse de Sécurité 
Sociale vous versera les sommes correspondantes et 
en récupérera le montant auprès de l’employeur. 

Article L 452-3 CSS : Indépendamment de la majoration de 
rente qu’elle reçoit en vertu de l’article précédent, la victime 
a le droit de demander à l’employeur devant la juridiction 
de sécurité sociale la réparation du préjudice causé par les 
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souffrances physiques et morales par elle endurées, de ses 
préjudices esthétiques et d’agrément ainsi que celle du 
préjudice résultant de la perte ou de la diminution de ses 
possibilités de promotion professionnelle. Si la victime 
est atteinte d’un taux d’incapacité permanente de 100 %, 
il lui est alloué, en outre, une indemnité forfaitaire égale au 
montant du salaire minimum légal en vigueur à la date de 
consolidation. 
De même, en cas d’accident suivi de mort, les ayants droit 
de la victime mentionnés aux articles L. 434-7 et suivants 
ainsi que les ascendants et descendants qui n’ont pas droit 
à une rente en vertu desdits articles, peuvent demander à 
l’employeur réparation du préjudice moral devant la juridic-
tion précitée. 
La réparation de ces préjudices est versée directement aux 
bénéficiaires par la caisse qui en récupère le montant auprès 
de l’employeur. 

Qu’est-ce que la faute inexcusable de l’employeur ?

En matière de sécurité, l’employeur est  tenu envers le 
salarié à une obligation contractuelle de résultat. 

J si l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du 
danger auquel étaient exposés les salariés,

J et s’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour les 
en préserver. 

Alors le TASS pourra caractériser la faute à l’origine de 
l’accident du travail comme étant inexcusable.

Cass. Soc. 11/04/2002 n° 00-16535 : […] en vertu du contrat 
de travail le liant à son salarié, l’employeur est tenu envers 
ce dernier d’une obligation de sécurité de résultat, notam-
ment en ce qui concerne les accidents du travail ; que le 
manquement à cette obligation a le caractère d’une faute 
inexcusable, au sens de l’article L. 452-1 du Code de la sé-
curité sociale, lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir 
conscience du danger auquel était exposé le salarié, et qu’il 
n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver […]

Il convient de préciser qu’il n’est pas nécessaire que la 
faute commise par l’employeur ait été la cause déter-
minante du dommage, il suffit que la faute ait été une 
cause nécessaire de l’accident. 

Cass. Plén. 24/06/2005 n° 03-30038 : […] il est indifférent 
que la faute inexcusable commise par l’employeur ait été la 
cause déterminante de l’accident survenu au salarié mais 
qu’il suffit qu’elle en soit une cause nécessaire pour que la 
responsabilité de l’employeur soit engagée, alors même que 
d’autres fautes auraient concouru au dommage[…]

En cas d’accident de trajet, il ne vous 
sera pas possible d’invoquer la faute 
inexcusable de votre employeur.

Cass. Civ. 08/07/2010 n° 09-16 180 : […] attendu que la vic-
time d’un accident de trajet ne peut invoquer à l’encontre de 
son employeur l’existence d’une faute inexcusable.  […]

Par ailleurs, Il existe  des cas où la faute inexcusable de 
l’employeur est de droit ou présumée :

J Vous êtes en CDD ou en intérim et vous êtes affecté à 
un poste de travail présentant des risques particuliers 
pour votre santé ou  votre sécurité et  vous n’avez pas 
bénéficié de la formation renforcée à la sécurité lors de 
votre prise de poste,

Article L 4154-3 CT :  La faute inexcusable de l’employeur 
prévue à l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale est 
présumée établie pour les salariés titulaires d’un contrat de 
travail à durée déterminée, les salariés temporaires et les 
stagiaires en entreprise victimes d’un accident du travail ou 
d’une maladie professionnelle alors qu’affectés à des postes 
de travail présentant des risques particuliers pour leur santé 
ou leur sécurité ils n’auraient pas bénéficié de la formation à 
la sécurité renforcée prévue par l’article L. 4154-2.

J Vous êtes victime d’un accident alors que vous même 
ou un membre du CHSCT aviez signalé à l’employeur le 
risque qui s’est matérialisé (droit d’alerte.) 
Ex : un salarié victime d’une chute, ayant signalé le ca-
ractère glissant des marches d’escalier, bénéficie de la 
faute inexcusable sans autre condition.

Article L 4131-4 CT : Le bénéfice de la faute inexcusable de 
l’employeur prévue à l’article L. 452-1 du code de la sécurité 
sociale est de droit pour le ou les travailleurs qui seraient vic-
times d’un accident du travail ou d’une maladie profession-
nelle alors qu’eux-mêmes ou un représentant du personnel 
au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

avaient signalé à l’employeur le risque qui s’est matérialisé. 

J En cas de condamnation pénale de votre employeur 
pour l’accident concerné (cf. supra).

Cass. Soc. 12/10/1998 n° 86-18758 : […]Attendu que, pour 
écarter la faute inexcusable de l’employeur, l’arrêt confir-
matif attaqué énonce essentiellement que la grue avait fait 
l’objet, avant l’accident, d’une vérification, qui n’avait dé-
celé aucun défaut particulier, et que, dans ces conditions il 
n’était pas possible de dire que MM. X... et Z... auraient dû 
avoir conscience du danger que présentait cet engin ; 
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Qu’en statuant ainsi, tout en constatant que les respon-
sables de la société Blanc et Z... avaient été condamnés pé-
nalement pour avoir omis de faire vérifier la grue par une 
entreprise habilitée, ce qui impliquait un risque dont l’em-
ployeur ne pouvait pas ne pas avoir conscience, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ; 

Cass. Soc. 22/06/1988 n° 86-19357 : [ …] attendu, 
d’une part, que la cour d’appel relève hors de toute 
contradiction que, loin d’être restées indéterminées, 
les causes de l’accident sont établies et résident dans 
l’inobservation, du reste pénalement sanctionnée, par 
l’employeur, des dispositions du Code du travail qui 
imposaient la mise en place, sur la presse litigieuse, de 
systèmes interdisant à l’opérateur l’accès, même volon-
taire, aux pièces en mouvement ; qu’il en résulte que la 
cour d’appel n’était pas tenue de répondre à des conclu-
sions inopérantes, faisant état du caractère rarissime du 
phénomène ayant abouti à la mutilation de la main du 
salarié […] Attendu, en outre, qu’une décision pénale à 
l’autorité de la chose jugée à l’égard de tous, même de 
ceux qui n’y ont pas été parties ; que la société AEF 
ne saurait prétendre, pour échapper à la responsabilité 
qu’elle encourt sur le fondement de l’article L. 468 du 
Code de la sécurité sociale (ancien) qu’elle a été tenue 
à l’écart d’une procédure pénale mise en œuvre contre 
un de ses substitués, des chefs de blessures involon-
taires et infraction du Code du travail [ …]

S’il y a intention de nuire et que l’ac-
cident a été provoqué volontairement 
par l’employeur, il n’y a pas faute inex-
cusable mais faute intentionnelle. 
En ce cas, vous devez bénéficier du 
régime de réparation de la Sécu-

rité Sociale et vous pouvez engager une procédure 
prud’homale contre votre employeur pour obtenir la 
réparation de votre préjudice qui n’aurait pas été pris 
en compte par votre Caisse de Sécurité Sociale.   

Article L 452-5 CSS : Si l’accident est dû à la faute intention-
nelle de l’employeur ou de l’un de ses préposés, la victime 
ou ses ayants droit conserve contre l’auteur de l’accident le 
droit de demander la réparation du préjudice causé, confor-
mément aux règles du droit commun, dans la mesure où ce 
préjudice n’est pas réparé par application du présent livre. 
Les caisses primaires d’assurance maladie sont tenues de 
servir à la victime ou à ses ayants droit les prestations et 
indemnités mentionnées par le présent livre. Elles sont ad-
mises de plein droit à intenter contre l’auteur de l’accident 
une action en remboursement des sommes payées par elles. 
Si des réparations supplémentaires mises à la charge de 
l’auteur responsable de l’accident, en application du pré-
sent article, sont accordées sous forme de rentes, celles-ci 
doivent être constituées par le débiteur dans les deux mois 
de la décision définitive ou de l’accord des parties à la caisse 

nationale de prévoyance suivant le tarif résultant du présent 
code. 
Dans le cas prévu au présent article, la caisse d’assurance 
retraite et de la santé au travail peut imposer à l’employeur 
la cotisation supplémentaire mentionnée à l’article L. 242-7. 

Cass. Soc. 03/07/1968 : […] attendu qu’en accordant à la 
victime d’un accident du travail dû à la faute intentionnelle 
de l’employeur ou  de l’un de ses préposés, le droit de de-
mander la réparation du dommage causé, conformément 
aux règles de droit commun, l’article 469 du code de la 
sécurité sociale s’est référé au droit commun de la respon-
sabilité délictuelle ;qu’il a par là même permis à la victime 
d’adresser la demande tant à l’auteur de la faute intention-
nelle qu’aux personnes civilement responsables à son égard 
du dommage occasionné, dès lors que la faute se rattache 
à l’exécution du contrat de travail, que l’état des faits sou-
verainement constatés, les juges du fond ont donc ; à bon 
droit, retenu la responsabilité civile de l’employeur […]    

La faute inexcusable de la victime 
peut également être reconnue. En ce 
cas, votre indemnisation peut être mi-
norée. 

Article L 453-1 CSS : Ne donne lieu à aucune prestation ou 
indemnité, en vertu du présent livre, l’accident résultant de 
la faute intentionnelle de la victime. Celle-ci peut éventuelle-
ment prétendre aux prestations dans les conditions prévues 
au livre III sous réserve des dispositions de l’article L. 375-1. 
Lors de la fixation de la rente, le conseil d’administration de 
la caisse ou le comité ayant reçu délégation à cet effet peut, 
s’il estime que l’accident est dû à une faute inexcusable de 
la victime, diminuer la rente prévue au titre III du présent 
livre, sauf recours du bénéficiaire devant la juridiction com-
pétente. 
Lorsque l’accident a été causé intentionnellement par un 
des ayants droit de la victime mentionnés aux articles 
L. 434-7 et suivants, celui-ci est déchu de tous ses droits au 
regard du présent livre. Ces droits sont transférés sur la tête 
des enfants et descendants mentionnés à l’article L. 434-10, 
ou, à défaut, sur la tête des autres ayants droit. 

Qui reconnaît la faute inexcusable ? 

A votre demande, la Caisse Primaire d’Assurance Ma-
ladie peut mettre en place une phase de conciliation 
entre votre employeur et vous. Cette phase est facul-
tative.

Article L 452-4 CSS : A défaut d’accord amiable entre la 
caisse et la victime ou ses ayants droit d’une part, et l’em-
ployeur d’autre part, sur l’existence de la faute inexcusable 
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reprochée à ce dernier, ainsi que sur le montant de la majo-
ration et des indemnités mentionnées à l’article L. 452-3, il 
appartient à la juridiction de la sécurité sociale compétente, 
saisie par la victime ou ses ayants droit ou par la caisse pri-
maire d’assurance maladie, d’en décider. La victime ou ses 
ayants droit doivent appeler la caisse en déclaration de ju-
gement commun ou réciproquement. 
L’auteur de la faute inexcusable est responsable sur son pa-
trimoine personnel des conséquences de celle-ci. 
L’employeur peut s’assurer contre les conséquences finan-
cières de sa propre faute inexcusable ou de la faute de ceux 
qu’il s’est substitués dans la direction de l’entreprise ou de 
l’établissement. 
Des actions de prévention appropriées sont organisées dans 
des conditions fixées par décret, après consultation des or-
ganisations représentatives des employeurs et des salariés. 
Lorsque l’accident est dû à la faute inexcusable d’un em-
ployeur garanti par une assurance à ce titre, la caisse d’as-
surance retraite et de la santé au travail peut imposer à l’em-
ployeur la cotisation supplémentaire mentionnée à l’article 
L. 242-7. Le produit en est affecté au fonds national de pré-
vention des accidents du travail et des maladies profession-
nelles. 
Le paiement des cotisations complémentaires prévues à l’ar-
ticle L. 452-2 et, au cas de cession ou de cessation de l’en-
treprise, le paiement du capital mentionné au même article 
sont garantis par privilège dans les conditions et au rang 
fixés par les articles L. 243-4 et L. 243-5.

Cass. Soc. 25/07/1984 n° 84-13848 : […] attendu que la ten-
tative de conciliation prévue par ce texte n’est pas prescrite 
à peine d’irrecevabilité de l’instance contentieuse, et qu’il 
résulte des pièces de la procédure que la Caisse primaire 
s’était refusée à la mettre en oeuvre, s’opposant ainsi à 
toute régularisation ultérieure ; d’où il suit que, nonobstant 
le motif justement critiqué par le pourvoi, l’arrêt attaqué se 
trouve justifié […]

Elle peut aboutir à la reconnaissance par l’employeur 
de sa faute et à une transaction (conciliation), à un 
échec (non conciliation) ou à une carence (si une des 
parties est absente).

En cas d’échec ou de carence de l’employeur, vous 
avez la possibilité de saisir le TASS.

Il n’est pas obligatoire de se faire assister par un avocat 
ni pendant la phase de conciliation ni devant le TASS. 
Vous pouvez vous rapprocher d’une organisation syn-
dicale, d’une association ou d’un avocat pour vous as-
sister dans le cadre de la procédure. 

Article R 142-20 CSS : Les parties peuvent comparaître per-
sonnellement ou se faire représenter par : 
1° Leur conjoint ou un ascendant ou descendant en ligne di-
recte ; 
2° Un avocat ; 
3° Suivant le cas, un travailleur salarié ou un employeur ou 

un travailleur indépendant exerçant la même profession ou 
un représentant qualifié des organisations syndicales de sa-
lariés ou d’employeurs ; 
4° Un administrateur ou un employé de l’organisme partie à 
l’instance ou un employé d’un autre organisme de sécurité 
sociale ; 
5° Un délégué des associations de mutilés et invalides du 
travail les plus représentatives. 
Elles peuvent être assistées par une personne des catégo-
ries susnommées. 
Les parties peuvent déposer des observations sur papier 
libre, celles de l’organisme de sécurité sociale étant rédi-
gées en double exemplaire dont l’un est remis ou adressé à 
l’assuré et l’autre au secrétariat de la juridiction. 
Le préfet de région peut présenter des observations écrites 
ou verbales. Les observations écrites sont transmises à l’as-
suré et à l’organisme.

Le délai de prescription en matière de 
faute inexcusable est fixé à deux ans à 
compter du jour de l’accident ou de la 
clôture de l’enquête, ou de la cessa-
tion du paiement de l’indemnité jour-

nalière. Toutefois, ce délai est interrompu par l’exercice 

d’une action pénale pour les même faits. 

Article L 431-2 CSS : Les droits de la victime ou de ses ayants 
droit aux prestations et indemnités prévues par le présent 
livre se prescrivent par deux ans à dater : 
1°) du jour de l’accident ou de la cessation du paiement de 
l’indemnité journalière ; 
2°) dans les cas prévus respectivement au premier alinéa de 
l’article L. 443-1 et à l’article L. 443-2, de la date de la pre-
mière constatation par le médecin traitant de la modifica-
tion survenue dans l’état de la victime, sous réserve, en cas 
de contestation, de l’avis émis par l’expert ou de la date de 
cessation du paiement de l’indemnité journalière allouée en 
raison de la rechute ; 
3°) du jour du décès de la victime en ce qui concerne la de-
mande en révision prévue au troisième alinéa de l’article 
L. 443-1 ; 
4°) de la date de la guérison ou de la consolidation de la 
blessure pour un détenu exécutant un travail pénal ou un 
pupille de l’éducation surveillée dans le cas où la victime n’a 
pas droit aux indemnités journalières. 
L’action des praticiens, pharmaciens, auxiliaires médicaux, 
fournisseurs et établissements pour les prestations men-
tionnées à l’article L. 431-1 se prescrit par deux ans à comp-
ter soit de l’exécution de l’acte, soit de la délivrance de la 
fourniture, soit de la date à laquelle la victime a quitté l’éta-
blissement. 
Cette prescription est également applicable, à compter du 
paiement des prestations entre les mains du bénéficiaire, à 
l’action intentée par un organisme payeur en recouvrement 
des prestations indûment payées, sauf en cas de fraude ou 
de fausse déclaration. 
Les prescriptions prévues aux trois alinéas précédents sont 
soumises aux règles de droit commun. 
Toutefois, en cas d’accident susceptible d’entraîner la re-
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connaissance de la faute inexcusable de l’employeur, ou de 
ceux qu’il s’est substitués dans la direction, la prescription 
de deux ans opposable aux demandes d’indemnisation 
complémentaire visée aux articles L. 452-1 et suivants est in-
terrompue par l’exercice de l’action pénale engagée pour les 
mêmes faits ou de l’action en reconnaissance du caractère 
professionnel de l’accident. 

Si vous n’êtes pas satisfait de la décision du TASS, 
vous pourrez faire appel devant la cour d’appel dans le 
délai d’un mois qui suit la notification du jugement du 
TASS par courrier recommandé adressé au secrétariat 
du TASS. 

Article L 142-2 CSS : Le tribunal des affaires de sécurité so-
ciale connaît en première instance des litiges relevant du 
contentieux général de la sécurité sociale. 
La cour d’appel statue sur les appels interjetés contre les 
décisions rendues par le tribunal des affaires de sécurité so-
ciale. 

Enfin, la cour de cassation qui a pour mission de ré-
viser les décisions émanant des tribunaux et cours 
d’appels, peut être saisie non pas pour trancher le 

fond mais pour dire si en fonction des faits qui ont été 

souverainement appréciés dans les décisions qui lui 

sont déférées, les règles de droit ont été correctement 

appliquées. 

10



L’accident du travail 

est reconnu par la CPAM

Versement des indemnités journalières

Guérison* Consolidation*

Pas d’incapacité permanente Incapacité permanente

Demande de reconnaissance 

d’une faute inexcusable de 

l’employeur

Conciliation

employeur/salarié/CPAM

Absence de conciliation 

employeur/salarié/CPAM

TASS

Guérison : Etat postérieur à l’accident qui ne laisse subsister aucune séquelle fonctionnelle, donc aucune incapacité permanente.

Consolidation : Etat postérieur à l’accident qui correspond au moment où, à la suite d’un état transitoire qui constitue la période de soins, 
la lésion se fixe et prend un caractère permanent sinon définitif, tel qu’un traitement n’est en principe plus nécessaire, si ce n’est pour éviter 
une aggravation, et qu’il est possible d’apprécier un certain degré d’incapacité permanente consécutif à l’accident.

* Cass. Soc. 14/04/2010 n° 09-40357 […] attendu que lorsqu’un salarié a été licencié en raison d’une inaptitude consécutive à un accident du 
travail qui a été jugé imputable à une faute inexcusable de l’employeur, il a droit à une indemnité réparant la perte de son emploi due à cette 
faute de l’employeur ; et attendu que le préjudice résultant de la perte de l’emploi constitue un préjudice distinct de celui donnant lieu à la 
réparation spécifique afférente à l’accident du travail ayant pour origine la faute inexcusable de l’employeur […]

Absence de reconnaissance 

faute inexcusable

Cour d’Appel

Absence de reconnaissance 

faute inexcusable

Cour de Cassation

Versement d’une rente 

ou d’un capital

Versement d’une rente 

ou d’un capital

La victime peut se constituer partie 

civile dans le cadre d’une procédure 

pénale

Absence 

de condamnation

Condamnation

Attention : pas de réparation 

possible à ce stade

Pas de reconnaissance 

de la faute inexcusable 

possible

Versement d’une rente 

ou d’un capital (si inca-

pacité permanente)

Reconnaissance 

faute inexcusable

Versement d’une rente ou 

d’un capital majoré (-é) (si 

incapacité permanente)

TASS

ité te

Dommages et intérêts en 

réparation des préjudices 

personnels (souffrances 

physiques et morales, 

préjudices esthétique 

et d’agrément, perte de 

possibilités de promotion 

professionnelle)

En cas de licenciement pour 

inaptitude en présence d’une 

faute inexcusable

Conseil de Prud’hommes

ll fo ti ll  d  i

Indemnisation de la 

perte d’emploi *

Diagramme de la réparation civile 
des accidents du travail
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Adresses utiles

TASS J 31 rue Malouet - 76100 ROUEN - 02.32.18.31.21

CARSAT J Service Prévention des Risques Professionnels - Avenue du Grand Cours - 76028 ROUEN 

CEDEX 1 -       02.35.03.45.45

Inspection du Travail

J Cité Administrative - 2 rue Saint-Sever - 76032 ROUEN CEDEX - 02.32.18.98.18

J 79 rue Jules Siegfried - BP 20 - 76083 LE HAVRE CEDEX - 02.35.19.56.00

J rue Jacob Bontemps - BP 220 - 76202 DIEPPE CEDEX - 02.32.14.08.50

J Cité Administrative - Boulevard Georges Chauvin - 27023 EVREUX CEDEX - 02.32.24.86.50

TGI J Place Foch - 76000 ROUEN - 02.35.52.88.70

TGI  J rue Claude Groulard - 76200 DIEPPE - 02.32.14.64.00

TGI J 133 boulevard de Strasbourg - 76600 LE HAVRE - 02.32.92.57.00

TGI  J 30 rue Joséphine - 27000 EVREUX - 02.32.29.55.00

TGI  J Place Gustave Héon - 27300 BERNAY - 02.32.47.52.30

CMSA  J 32 rue Georges Politzer - 27000 EVREUX - 02.32.23.43.43

CMSA  J Cité de l’Agriculture - Chemin de la Bretèque - 76230 BOIS-GUILLAUME - 02.35.12.70.70

Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés (FNATH) 

J 51 boulevard de la Marne - 76000 ROUEN - 02.35.71.42.71

Association de Défense des Victimes de l’Amiante 

J 199 cours de la République - 76600 LE HAVRE - 02.35.25.02.02

Association Européenne contre les violences faites aux femmes au travail 

J 51 boulevard Auguste Blanqui - 75013 PARIS - 01.45.84.24.24

Vigie Violences (CHU) J 02.35.63.62.74
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